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06 Annexes du Plan Local d'Urbanisme

06.0 Délibérations

06.1 Servitudes d'Utilité Publique

Amendement Dupont (commune non concernée)

Plans d’exposition au bruit (commune non concernée)

Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels péri-urbains (commune non concernée)

06.2 Périmètre des zones à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable

Schémas d'aménagement de plage (commune non concernée)

Arrêté du préfet coordonnateur de massif (commune non concernée)

06.3 Droit de Préemption

Zone d'Aménagement concerté (commune non concernée)

Périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé (commune non concernée)

06.4 Périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement

Périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial (commune non concernée)

Périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation (commune non concernée)

Périmètre de projets associations foncières urbaines libres (commune non concernée)

Carte de préfiguration des zones soumises au recul du trait de côte (commune non concernée)

Périmètres à l'intérieur desquels les clôtures sont soumises à déclaration préalable (commune non concernée)

Périmètres à l'intérieur desquels les travaux de ravalement sont soumis à autorisation (commune non concernée)

Périmètres à l'intérieur desquels le permis de démolir a été institué (commune non concernée)

06.5 Périmètres de développement prioritaires des ZAEnR

Périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières (commune non concernée)

Périmètres miniers (commune non concernée)

Périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières 
(commune non concernée)

06.6 Périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont 
été édictées

06.7 Plan des zones à risque d'exposition au plomb

Bois ou forêts relevant du régime forestier (commune non concernée)

06.8 Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales  et les schémas des réseaux d'eau et 
d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation

Dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables (commune non concernée)

Secteurs d'information sur les sols (commune non concernée)

Règlement local de publicité communal (commune non concernée)

Périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial (commune non concernée)

Périmètres des secteurs concernés par des obligations de débroussaillement (commune non concernée)

Le document prévu au 6° de l’article R. 212-46 du code de l’environnement identifiant certains objectifs et dispositions du schéma d’aménagement et 
gestion des eaux (commune non concernée)
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06.0
DÉLIBÉRATIONS
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06.1
LES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE
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06.1.1
LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE





INIE0I AC1 Monuments historiques : 
Monuments historiques inscrits et 
classés, classement, inscription et 

périmètre de protection

Ancienne Maison des Carmes Arrêté 18/09/1970

Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation de la servitude Libellé acte Date de l’acte

I6QUJR AC1 Monuments historiques : 
Monuments historiques inscrits et 
classés, classement, inscription et 

périmètre de protection

Église Saint-Étienne Arrêté 06/05/1966

IVS04V AC1 Monuments historiques : 
Monuments historiques inscrits et 
classés, classement, inscription et 

périmètre de protection

Château de Vaux-le-Vicomte Arrêté 22/11/1929

IVS04V AC1 Monuments historiques : 
Monuments historiques inscrits et 
classés, classement, inscription et 

périmètre de protection

Parc du Château de Vaux-le-Vicomte Arrêté 23/06/1965

IVS04V AC1 Monuments historiques : 
Monuments historiques inscrits et 
classés, classement, inscription et 

périmètre de protection

Château de Vaux-le-Vicomte Allée des Platanes Arrêté 26/12/1994

IVS04V AC1 Monuments historiques : 
Monuments historiques inscrits et 
classés, classement, inscription et 

périmètre de protection

Château de Vaux-le-Vicomte (Domaine) Décret 11/03/1968

- AC4 Servitudes relatives à la protection 
du patrimoine et de l’architecture

Site Patrimonial Remarquable de Maincy Délibération 17/11/2024

- A4 Servitudes de passage dans le lit 
ou sur les berges de cours d’eau

Berges de l’Ancoeur et de ses affluents Arrêté 23/03/1976

7096 AC2 Protections des sites : Servitudes 
de protection des sites et des 

monuments naturels classés et 
inscrits

Site classé du Rû d’Ancoeuil Arrêté 14/10/1985

- T5 Servitudes aéronautiques de 
dégagement (civile)

Aérodrome de Melun-Villaroche - -

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE

- EL7 Servitudes d’alignement des voies 
publiques

RD82E2  traversée de Maincy - -

- PT2 Servitudes de protection 
des centres radioélectriques 

d’émission et de réception contre 
les obstacles physiques

LH Chennevières - Vernou la Celle sur Seine - -

- A5 Servitudes pour l’établissement 
des canalisations publiques d’eau 

et d’assainissement

Canalisation d’eau potable entre Melun et 
Grandpuits

- -
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AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES ET AUX
ABORDS DES MONUMENTS HISTORIQUES





SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine

B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

 1.3 Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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 2 Processus de numérisation

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation  et  de  publication  des  SUP  dans  le  portail  national  de  l’urbanisme
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

 3 Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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Localisation
Département : Seine-et-Marne

Commune : Maincy

Autres communes :

R500
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Monument(s)
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Protection : classement partiel

Arrêté : classement le 22/11/1929

Étendue de la protection : Au Sud de la route de Melun à Champeaux : château, communs et tous
bâtiments, clôtures, grilles, jardins avec leurs terrasses et statues, bassins, pièces d'eau,
réservoirs, cours d'eau et partie du parc les entourant jusqu'aux limites portées sur le plan annexé
à l'arrêté (à l'Ouest, côté Ouest de l'allée dite route de Maincy, mur Sud du potager, clôture Ouest
du parc à l'extrémité du canal; au Sud, une ligne à 50 mètres au delà de la lisière des parties
boisées qui entourent le canal et la grande pelouse de l'Hercule, y compris le réservoir à ciel
ouvert, suivant ensuite l'allée de la Gerbe et la lisière des parties boisées autour de l'extrémité Est
du canal; à l'Est, la ligne du côté Ouest de l'allée des Sapins). En dehors de ces limites : deux
aqueducs d'adduction d'eau sous la grande allée Nord Sud derrière la statue d'Hercule et sous la
grande allée Nord Ouest/Sud Est partant du rond point de l'Hercule (dite allée des Granges) et
réservoirs souterrains dans toute leur étendue. Au Nord de la route de Melun à Champeaux : rond
point et grande allée Nord Sud dite allée des Tilleuls, dans toute sa longueur, y compris la rangée
de tilleuls qui les bordent et les deux files d'arbres en arrière de cette rangée (parties délimitées
par une teinte verte sur le plan annexé à l'arrêté) : classement par arrêtés du 22 novembre 1929
et du 4 avril 1939

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Seine-et-Marne

Commune : Maincy

Autres communes :

R500
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Monument(s)
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Protection : classement partiel

Arrêté : classement le 23/06/1965

Étendue de la protection : Totalité du parc (délimité en bleu sur le plan annexé à l'arrêté) (cad. A 1
à 26, 32, 34 à 39, 41 à 47 ; B 1 à 180 ; C1 1 à 14 ; C2 15 à 36) : classement par arrêté du 23 juin
1965

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Seine-et-Marne

Commune : Maincy

Autres communes :

R500
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Monument(s)
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Protection : classement partiel

Arrêté : classement le 11/03/1968

Étendue de la protection : Parcelles dépendant du parc du château (cad. Moisenay A 1p, 2, 3, 4p,
5, 6, 976, 977) : classement par arrêté du 11 mars 1968

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Seine-et-Marne

Commune : Maincy

Autres communes :

R500
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Monument(s)
Appellation : Château de Vaux le Vicomte

Protection : classement partiel

Arrêté : classement le 26/12/1994

Étendue de la protection : Partie de la route départementale 215 située entre la route nationale 36
et la route départementale 126, ancienne voie d'accès monumental au château (cad. non
cadastré) : classement par décret du 26 décembre 1994

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Seine-et-Marne

Commune : Maincy

Autres communes :

R500
Appellation : Eglise Saint-Etienne

Monument(s)
Appellation : Eglise Saint-Etienne

Protection : inscription

Arrêté : inscription le 06/05/1966

Étendue de la protection : Eglise Saint-Etienne (cad. J 1348) : inscription par arrêté du 6 mai 1966

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Seine-et-Marne

Commune : Maincy

Autres communes :

R500
Appellation : Maison des Carmes (ancienne)

Monument(s)
Appellation : Maison des Carmes (ancienne)

Protection : inscription partielle

Arrêté : inscription le 18/09/1970

Étendue de la protection : Façades et toitures (cad. AB 4, 5 et 7) : inscription par arrêté du 18
septembre 1970

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.
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AC2
SERVITUDES RELATIVES AU SITE CLASSÉ  
DU RÛ D’ANCOEUR
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SERVITUDES DE TYPE AC2 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine culturel 
b) Monuments naturels et sites 

 

1 Fondements juridiques 
 

1.1 Définition 
 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments 
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

 
L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne 
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, 
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et 
les abords d’un site classé. 

 
Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site. 

 
 

1.1.1 Sites inscrits 
 

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet 
avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 
de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

 
L'inscription a également pour conséquence : 

SITES INSCRITS ET CLASSÉS 
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 
• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code de 

l'environnement) ; 
• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de 
la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme). 
 

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site 
patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine. 

 
 

1.1.2 Sites classés 
 

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état 
ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

 
• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites ; 
• par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France. 

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 
des sites dans un délai de 15 jours. 

 
Le classement a également pour conséquence : 

 
• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 

nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques 
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 
d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de 
toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer 
l'aspect des lieux ; 

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des 
sites ; 

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 
• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ; 
• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de 
l'urbanisme). 
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée 

 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection 
autour des monuments classés ou de sites classés ou inscrits, lorsque la protection 
concernait des paysages très étendus et que leur classement aurait dépassé le but à 
atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 

 
Suite à l’abrogation de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection 
par la loi de décentralisation de 19831, l’article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait que 
ces zones de protection créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 
continuaient à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine. 

 
L’article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent, les 
zones de protection qui subsistent sont privées d’effets juridiques et ne constituent plus des 
servitudes d’utilité publique. Elles ne doivent donc pas être téléversées sur le Géoportail de 
l’urbanisme. 

 
La liste des servitudes d’utilité publique figurant en annexe du Livre Ier du code de 
l’urbanisme a été actualisée par le décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine 
mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables qui a 
supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de l’article 
17 de la loi du 2 mai 1930 conformément à l’article L. 642-9 du code du  patrimoine ». 

 
 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; modifiée ; 

 
Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 
1930 sur la protection des sites. 

 
Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 
 
 
 

1 Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre 
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1.3 Décision 
 

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse 
Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État 
 

 

1.4 Restriction de diffusion 
 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude.  
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails. 
 
 

 

2 Processus de numérisation 
 

2.1 Responsable de la numérisation 
 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-
r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation
_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité 
compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 
région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 
privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
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2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 
 

 Les administrateurs locaux sont les DREAL. Les autorités compétentes sont désignées par la 
 DREAL : services DREAL et ou DDT(M). 
 
 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Journal officiel de la République française 

Annexes des PLU et des cartes communales 
 
 

2.3 Principes de numérisation 
 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).   La dernière version 
du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Archivage : copie du Journal Officiel (JO) ou de l’intégralité de l’acte officiel (annexes, plans 
d’origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l’acte officiel (sans les annexes) 

 
 
 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 
Précision : 1/250 à 1/5000 

 
 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites. 
 

Le générateur : 
 

Le générateur est surfacique :il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé. 
Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. 

 
L’assiette : 

 
L’assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d’inscription ou de classement. 
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En l’absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à 
l’inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par 
l’inspecteur des sites. 

 
Pour cette servitude, le générateur et l’assiette se superposent et se confondent. 
 

 
 

3 Référent métier 
Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires. 
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 
Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés 
Tour Sequoia 
92 055 La Défense CEDEX 
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Annexe 
 

Procédures d’instauration, de modification et de suppression 
de la servitude 

Sites inscrits 
 

1. L’initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou 
une association ; 

 
2. Le préfet communique alors la proposition d’inscription à l'inventaire des sites et monuments 
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné 
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil 
exécutif ; 

 
3. Passé un délai de trois mois et en l’absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 
favorable ; 

 
4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement ; 

 
5. L’inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de 
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ; 

 
6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la 
décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque 
le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est 
supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le 
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage 
en mairie) ; 

 
7. L’arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

 
8. La décision d’inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une 
servitude. 
La désinscription totale ou partielle d’un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une 
levée d’inscription par application de la règle du parallélisme des formes. 

 
 

Sites classés 
 

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d’une demande de 
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission 
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la 
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte. 
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2. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet : 

 
Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique 
comprend : 

• un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations 
de gestion ; 

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ; 
• un plan de délimitation du site à classer ; 
• les plans cadastraux correspondants. 

 
Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition 
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de 
l’enquête, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d’enquête au siège de l’enquête. À l’expiration de ce 
délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de 
mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l'expiration du délai 
équivaut à un accord tacite. 

 
3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas 
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l’environnement. 

 
4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de 
l’immeuble classé. 

 
5. Publication de la décision de classement au Journal officiel. 

 
6. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 
particulières tendant à modifier l’état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la 
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 

 
7. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans 
locaux d’urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue 
ainsi une servitude. 
Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la 
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux 
intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes 
conditions que le classement. 
Lorsque le déclassement est justifié par la disparition totale de l’objet de la protection, il est prononcé 
par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les modalités 
définies à l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement. 

 
Il existe une procédure exceptionnelle, l’instance de classement. Elle est déclenchée par un courrier 
du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du classement 
s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité de l’instance 
de classement est d’un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la procédure de 
classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée. 
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SERVITUDES DE TYPE AC4 et 
AC4 bis 

SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES ET PLANS DE VALORISATION DE 
L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE  

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :  

 
I- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B – Patrimoine culturel 
c) Patrimoine architectural et urbain 

 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont pour objectif de protéger et mettre en valeur le 
patrimoine architectural, urbain et paysager de nos territoires.  

Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables « les villes, villages ou quartiers dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 
historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public ». Peuvent être 
classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou 
quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur 
mise en valeur (article L.631-1 du code du patrimoine). 

Suite à la publication de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à 
l'architecture et au patrimoine (LCAP), les secteurs sauvegardés, les aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (AVAP) et les zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (ZPPAUP) sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux remarquables. Leurs 
règlements applicables avant la date de publication de cette loi continuent à produire leurs effets 
dans le périmètre du SPR jusqu’à ce que s’y substitue un plan de sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV) ou un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP). 
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 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 
Pour les secteurs sauvegardés : articles L.313-1, R.313-1 et suivants du code de l’urbanisme en 
vigueur jusqu’à la loi LCAP du 7 juillet 2016 et le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 relatif au 
patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables 
Pour les AVAP : articles L.642-1, D.642-1 et suivants du code du patrimoine toujours en vigueur pour 
les AVAP mises à l’étude avant la loi LCAP 
Pour les ZPPAUP : article L.642-1 et suivants du code du patrimoine en vigueur jusqu’à la loi n°2010-
788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite « loi Grenelle II ». 

 
 

 Textes en vigueur : 

Article 112 de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et 
au patrimoine (LCAP) 
Pour les SPR : articles L.631-1 à L.631-5, R.631-1 et suivants du code du patrimoine 

Pour les PVAP : articles L631-3 à L631-4, R631-6 à D631-14 du code du patrimoine 

Pour les projets d’AVAP mis à l’étude avant la loi LCAP :  articles L.642-1 à L.642-10 du code du 
patrimoine, dans leur rédaction antérieure à la loi LCAP 

 

 1.3  Décision pour chaque type de servitude 

1.3.1 Sites patrimoniaux remarquables (SUP AC4) 
 
Les sites patrimoniaux remarquables sont classés par arrêté du ministre chargé de la culture. L’acte 
classant le SPR en délimite le périmètre. 

 
L’article 112 de la loi LCAP dispose que les secteurs sauvegardés, ZPPAUP et AVAP créés avant 
la date de publication de la loi sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux remarquables au 
sens de l’article L.631-1 du code du patrimoine : 

 les sites patrimoniaux remarquables issus des secteurs sauvegardés ont été créés après 2007 
par arrêté préfectoral et, antérieurement à 2007, par arrêté interministériel. 

 les sites patrimoniaux remarquables issus des ZPPAUP et AVAP ont été créés par 
délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou de document en tenant lieu. 

 
Les projets d’AVAP mis à l’étude avant la publication de la loi LCAP sont instruits puis approuvés 
conformément aux articles L.642-1 à L.642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure 
à la loi LCAP (création par délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou de document 
en tenant lieu). 
 
 
 
1.3.2 Plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (SUP AC4bis)  
 
Sur les parties du SPR non couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur doit s’appliquer 
un plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) qui a le caractère d’une servitude 
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d’utilité publique. Le PVAP est adopté par délibération de l’autorité compétente en matière de plan 
local d’urbanisme (PLU) ou de document en tenant lieu ou de carte communale après accord du 
préfet de région. 
 
 

1.3.3 Superposition des sites patrimoniaux remarquables avec une autre servitude d’utilité 
publique 

Site patrimonial remarquable et abords de monuments historiques 

La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles situés 
dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable (article L.621-30 du code du patrimoine). 

Site patrimonial remarquable et site inscrit   

Le site inscrit relevant du code de l'environnement n’est pas applicable aux immeubles situés dans le 
périmètre d'un site patrimonial remarquable (article L.632-3 du code du patrimoine et article L.341-1-
1 du code de l’environnement). 

Site patrimonial remarquable et site classé 

  Les deux servitudes d’utilité publique s’appliquent. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude.  
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.  

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
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l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
 
2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 
 

Code alphanumérique de la 
SUP Administrateur local Autorité compétente  

AC4 – périmètres de SPR 
(dont secteurs sauvegardés, 
AVAP et ZPPAUP devenus 
SPR) 

Administrateur national - IGN Ministère de la Culture 

AC4 – règlement d’AVAP et de 
ZPPAUP 

Administrateur local – DDT(M) 
et DEAL 

Commune ou EPCI compétent 
en matière de document 
d’urbanisme 

AC4bis - PVAP Administrateur local – DDT(M) 
et DEAL 

Commune ou  EPCI 
compétent en matière de 
document d’urbanisme 

 

 
 

Schéma représentant les trois cas possibles d’articulation entre SUP AC4, AC4bis et PSMV 
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 2.2  Où trouver les documents de base 

Les documents peuvent être trouvés dans les services des collectivités territoriales ou des directions 
régionales des affaires culturelles. 

 2.3  Principes de numérisation 

 Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).  La dernière 
 version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
 dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

 Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
 métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 2.4  Numérisation de l’acte et des documents de gestion 

Un fichier PDF sera généré par association de l’arrêté instituant la servitude d’utilité publique et de 
son règlement. Le fichier sera nommé selon le standard CNIG SUP. 

Pour les SPR mis en œuvre en application de l’article L.631-1 du code du patrimoine (après la loi 
LCAP), l’acte à numériser est l’arrêté ministériel classant le site patrimonial remarquable. 

Pour les SPR issus des secteurs sauvegardés, l’acte à numériser est l’arrêté préfectoral ou l’arrêté 
interministériel. 

Pour les SPR issus des ZPPAUP et AVAP, l’acte à numériser est la délibération de l’autorité 
compétente en matière de PLU ou de document en tenant lieu approuvant la ZPPAUP ou l’AVAP 
ainsi que le règlement associé.  

Pour les PVAP, l’acte à numériser est la délibération de l’autorité compétente en matière de PLU ou 
de document en tenant lieu adoptant le PVAP ainsi que le règlement associé. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 SUP AC4 – Site patrimonial remarquable (SPR) 
 
Le générateur 
Le générateur est le périmètre annexé à l’arrêté ministériel classant le site patrimonial remarquable. 
 
L’assiette 
Pour la SUP AC4, l’assiette est égale au générateur. 
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 SUP AC4 – Règlements d’AVAP ou de ZPPAUP  
 

Le générateur  
Le générateur est le périmètre apparaissant dans le document graphique du dossier d’AVAP ou de 
ZPPAUP. 

 
 L’assiette  
 Pour la SUP AC4, l’assiette est égale au générateur 
 
 SUP AC4bis – Plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP)  
 

Le générateur 
Le générateur est le périmètre apparaissant dans le document graphique du PVAP ce qui correspond 
au SPR entier si le document de gestion couvre l’intégralité du SPR. Comme le montre le schéma ci-
dessus, un PVAP ne couvre pas toujours l’intégralité du SPR. 

 
 L’assiette 
 L’assiette est égale au générateur. 
 

 3  Référent métier 
Ministère de la Culture 
Direction générale des patrimoines 
Service patrimoine 
Sous-direction des monuments historiques et des espaces protégés 
Bureau de la protection et de la gestion des espaces 
182 rue Saint-Honoré 75033 Paris cedex 1  
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Annexe 

 
 

Procédures de création, de modification et de suppression 
de la servitude d’utilité publique 

 
 
1. Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables 
 
Procédure de classement au titre des sites patrimoniaux remarquables 
- proposition d’un projet de classement par l’autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant 
lieu ou de carte communale ou après son accord lorsque cette dernière n’est pas à l’initiative de la proposition ; 
- consultation de la ou des communes concernées par le projet de classement pour avis ; 
- accord de l’autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant lieu ou de carte communale (la 
délibération doit porter sur le projet de périmètre du site patrimonial remarquable dont le report graphique est 
annexé à la délibération) ; 
- saisine du ministre chargé de la culture par le préfet de région ; 
- avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture ; 
- enquête publique conduite par le préfet de département dans les conditions prévues aux articles L.123-1 et 
suivants et R.123-1 et suivants du code de l’environnement ; 
- recueil de l’avis de Commission nationale du patrimoine et de l’architecture par le ministre en charge de 
culture si le projet est modifié à l’issue de l’enquête publique ; 
- décision (le périmètre est annexé à la décision) ; 
- mesures de publicité prévues à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme (affichage au siège de l’autorité 
compétente et dans la mairie concernée durant un mois, mention dans un journal diffusé dans le département 
et publication au Journal officiel de la République française) ; 
- annexion du tracé du site patrimonial remarquable au plan local d’urbanisme ou à la carte communale. 
 
Procédure de modification du périmètre du site patrimonial remarquable 
Le périmètre d’un site patrimonial remarquable ne peut être modifié qu’en suivant la procédure de classement 
(article L.631-2 du code du patrimoine). 
 
Procédure de suppression d’un périmètre de site patrimonial remarquable 
Par parallélisme des formes, un site patrimonial remarquable ne peut être supprimé qu’en suivant la procédure 
de classement. 
 
 
2. Le plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) 
 
Procédure d’élaboration d’un PVAP 
- consultation de la commune concernée le cas échéant (en cas de désaccord entre l’EPCI et la commune, 
l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture est sollicité) ; 
- consultation de la commission locale ; 
- arrêt du projet de PVAP par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en 
tenant lieu ou de carte communale ; 
- avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ; avis des personnes publiques associées ; 
- enquête publique conduite par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en 
tenant lieu ou de carte communale ; 
- accord du préfet de région si le projet n’a pas été modifié ; 
- adoption par l’organe délibérant de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document 
en tenant lieu ou de carte communale ; 
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- mesures de publicité prévues à l’article R.153-21 du code de l’urbanisme (affichage pendant un mois au 
siège de l'EPCI compétent et dans la ou les mairies des communes membres concernées, insertion dans un 
journal diffusé dans le département et publication au recueil des actes administratifs) ; 
- annexion au plan local d’urbanisme en application de l’article L.151-43 du code de l’urbanisme. 
 
Procédure de révision d’un PVAP 
La révision d’un PVAP a lieu dans les mêmes conditions que l’élaboration. 
 
Procédure de modification d’un PVAP 
Un PVAP peut être modifié lorsqu’il n’est pas porté atteinte à l’économie générale de ses dispositions relatives 
à la protection du patrimoine bâti et des espaces. La procédure de modification prévoit les étapes suivantes : 
- consultation de l’architecte des bâtiments de France (ABF) ; 
- enquête publique ; 
- accord du préfet de région ; 
- délibération de l’organe délibérant de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de 
document en tenant lieu ou de carte communale ; 
- annexion au document d’urbanisme. 
 
Procédure de suppression d’un PVAP 
Par parallélisme des formes, un PVAP ne peut être supprimé qu’en suivant la procédure d’élaboration. 
 
 
3. Les aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) mises à 
l’étude avant la loi LCAP 
 
Procédure d’élaboration d’une AVAP 
- délibération de la collectivité territoriale ou de l’EPCI compétent en matière de PLU pour la mise à l’étude du 
projet d’AVAP ; 
- conduite de l’étude par la collectivité territoriale ou par l’EPCI en association avec l’ABF ; 
- délibération arrêtant le projet d’AVAP ; 
- avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture ; 
- examen par les personnes publiques associées ; 
- enquête publique ; 
- projet de création de l’AVAP ; 
- accord du préfet de département ; 
- délibération de la collectivité territoriale ou de l’EPCI approuvant la création de l’AVAP ; 
- mesures de publicité ; 
- annexion au document d’urbanisme. 
 
 Au jour de leur création, les AVAP deviennent des sites patrimoniaux remarquables. 
 
4. Procédure de modification du règlement d’une AVAP (ou d’une ZPPAUP) 
 
Conformément à l’article 112 de la loi LCAP, le règlement d’une AVAP ou d’une ZPPAUP peut être modifié 
lorsqu'il n'est pas porté atteinte à ses dispositions relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. 
Cette modification est prononcée par l'autorité compétente en matière de PLU, de document en tenant lieu ou 
de carte communale, après consultation de l'ABF, enquête publique et après accord du préfet de région. 
 
 



Localisation
Département : Seine-et-Marne

Commune : Maincy

Autres communes :

SPR
Appellation : Site patrimonial remarquable de Maincy

Article 112 de la loi LCAP du 7 juillet 2016

Règlement : AVAP

Arrêté : Autre le 17/11/2014

Pour les Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur, vous pouvez consulter l'arrêté sur le site
internet de legifrance.
Pour les autres documents, vous pouvez vous adresser à la collectivité territoriale concernée.
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A4
SERVITUDES DE PASSAGE DANS LE LIT OU SUR LES BERGES DE COURS 
D’EAU





 
 
 

 

 
 

SERVITUDES DE TYPE A4 
SERVITUDES DE PASSAGE DANS LE LIT OU 

SUR LES BERGES DES COURS D’EAU 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

A – Patrimoine naturel 
c) Eaux 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 
 

Plusieurs catégories de servitudes de passage peuvent être instaurées dans le lit ou sur les berges 
des cours d’eau : 

- les servitudes de passage des eaux dans le lit des cours d’eau non domaniaux (article L. 215-4 du 
code de l’environnement) 
- les servitudes de passage instaurées sur les cours d’eau (domaniaux ou non domaniaux) 
permettant l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages, ainsi que le passage 
sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs 
ou ouvriers, ainsi que des engins mécaniques et visant les actions énumérées aux alinéas 1° à 12 
de l'article L. 211-7 (I) du code de l'environnement (article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche 
maritime).  
- les servitudes de passage prises sur le fondement du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux 
servitudes de libre passage sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables (IV de l’article 
L. 211-7 du code de l’environnement). 
 

1.1.1. Servitudes de passage des eaux prises en application de l’article 
L.215-4 du code de l’environnement  

Lorsqu’un cours d'eau non domanial abandonne naturellement son lit, les propriétaires des fonds sur 
lesquels le nouveau lit s'établit sont soumis à une servitude de passage des eaux. 

Dans l'année qui suit le changement de lit, ils ont la faculté de prendre les mesures nécessaires pour 
rétablir l'ancien cours des eaux, sous réserve que ces mesures ne fassent pas obstacle à la réalisation 
d'une opération entreprise pour la gestion de ce cours d'eau en application de l'article L. 211-7 du 
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code de l’environnement. Les propriétaires riverains du lit abandonné peuvent également dans l'année 
et dans les mêmes conditions, poursuivre l'exécution des travaux nécessaires au rétablissement du 
cours primitif (article L. 215-4 du code de l’environnement). 

1.1.2  Servitudes de passage prises en application de l’article L. 151-37-1 du       
code rural et de la pêche maritime 

 
Ces servitudes de passage sont applicables à l’ensemble des cours d’eau. Elles peuvent être 
instituées dans le cadre de la réalisation des opérations, listées limitativement au paragraphe I de 
l’article L. 211-7 du code de l’environnement, présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, 
afin de permettre l'exécution des travaux, l'exploitation et l'entretien des ouvrages ainsi que le passage 
sur les propriétés privées des fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, des entrepreneurs 
ou ouvriers et des engins (’article L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime).  

 
Maîtres d’ouvrage 
 
Les maitres d’ouvrage visés au paragraphe I de l’article L. 211-7 du code de l’environnement sont : 
- les collectivités territoriales et leurs groupements définis au deuxième alinéa de l’article L. 5111-1 

du code général des collectivités territoriales ; 
- les établissements publics territoriaux de bassin prévus à l’article L. 213-12 du code de 

l’environnement ; 
- l’établissement public Voies navigables de France (VNF) sur le domaine dont la gestion lui a été 

confiée. 
 

Types d’opérations 
 
Les opérations (étude, exécution et exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations) 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et 
de gestion des eaux, s'il existe, sont limitativement énumérées au paragraphe I de l’article L. 211-7 du 
code de l’environnement. Ces opérations visent : 
« 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
3° L'approvisionnement en eau ; 
4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ; 
5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 
6° La lutte contre la pollution ; 
7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines ; 
9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 
10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 
11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques ; 
12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 
un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique ». 
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Modalités de mise en œuvre 

L’article R. 214-98 du code de l’environnement renvoie aux modalités de mise en œuvre des 
servitudes de passage précisées aux articles R. 152-29 à R. 152-35 du code rural et de la pêche 
maritime.   
La demande d'institution d’une servitude de passage peut être présentée par les personnes morales 
de droit public mentionnées au I de l'article L. 211-7 du code de l’environnement et l’Etat. 

La largeur maximale de la servitude est de 6 mètres. Pour les cours d’eau, cette distance est mesurée 
par rapport à la rive. Lorsque pour permettre le passage des engins mécaniques la configuration des 
lieux où la présence d'un obstacle fixe l'exige, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 
mètres comptés à partir de cet obstacle (article R. 152-29 du code rural et de la pêche maritime). 

Les servitudes de passage doivent respecter autant que possible les arbres et plantations existants. 

S’agissant du passage des engins mécaniques, cette servitude ne s’applique pas aux terrains bâtis 
ou clos de murs à la date d'institution de la servitude ainsi qu’aux cours et jardins attenants aux 
habitations. 

1.1.3 Servitudes de passage sur les berges des cours d’eau non domaniaux 
prises sur le fondement du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 et de 
l’article L. 211-7 IV du code de l’environnement 

Le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 
d'eau non navigables ni flottables complété par le décret n° 60-49 du 25 avril 1960 imposait aux 
propriétaires riverains des cours d'eau non navigables ni flottables une servitude de passage des 
engins mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement des rivières. Cette 
servitude était d'une largeur maximum de 4 mètres à partir de la rive. 
Ces décrets ont été abrogés par le décret n° 2005-115 du 7 février 2005. 

Néanmoins,, la  loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 a introduit un nouvel alinéa L. 211-7, IV au code 
de l'environnement  ainsi rédigé : 

« IV. – Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, les servitudes de 
libre passage des engins d'entretien dans le lit ou sur les berges des cours d'eau non domaniaux, 
instaurées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage 
sur les berges des cours d'eau non navigables ni flottables sont validées et valent servitudes au sens 
de l'article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche maritime ». 
 
Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions, les servitudes de passage ne peuvent 
plus être instituées sur la base du décret précité et doivent respecter la procédure prévue à l’article 
L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 
- décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 
d'eau non navigables ni flottables, 
- décret n° 60-419 du 25 avril 1960 fixant les conditions d'application du décret n° 59-96 du 7 janvier 
1959. 
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Textes en vigueur : 
Code de l’environnement : 
- article L. 211-7, notamment I et IV, 
- article L. 215-4, 
- article R. 214-98  
 
Code rural et de la pêche maritime : 
- article L. 151-37-1  
- articles R. 152-29 à R. 152-35 
 

1.3 Décision 
 

- Pour les SUP de passage prises sur le fondement de l’article L.151-37-1 du code rural et de la 
pêche maritime : arrêté préfectoral 
- Pour les anciennes SUP prises sur le fondement du décret du 7 janvier 1959 : arrêté préfectoral 
- Pour les SUP prises sur le fondement de l’article L.215-4 du code de l’environnement : elles 
s’appliquent directement sans qu’un acte réglementaire soit nécessaire. 
 

1.4 Restrictions de diffusion 

 
Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

2. Processus de numérisation 

2.1 Responsables de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
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◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 
 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 
 

L’administrateur local pour cette SUP est la DDT(M) du siège du gestionnaire. 
Les autorités compétentes pour publier sur le Géoportail de l’urbanisme sont : les DDT(M), les 
collectivités territoriales ou Voies Navigables de France. Ces autorités compétentes peuvent 
déléguer la réalisation de la numérisation à un prestataire. 
 

 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture 
 
Annexes des PLU et des cartes communales 
 

2.3 Principes de numérisation 
 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                                   
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Pour les SUP prises en application du décret du 7 janvier 1959 : arrêté préfectoral au format pdf. 
 
Pour les SUP prises en application de l’article L.151-37-1 du code rural et de la pêche maritime : 

 copie de l’arrêté préfectoral au format pdf 
 copie de la liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau 

pour lesquels l'institution de la servitude est demandée et les plans correspondants 
 copie de la note détaillant les modalités de mise en oeuvre de la servitude, notamment son 

assiette pour permettre le passage des engins mécaniques en tenant compte de la 
configuration des lieux et en indiquant les clôtures, arbres et arbustes dont la suppression 
est nécessaire 
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Pour les SUP prises en application de l’article L. 215-4 du code de l’environnement : copie de l’article 
L.215-4 du code de l’environnement 
 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Référentiels : BD Parcellaire 
Précision : 1/250 à 1/5000 

 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Servitudes de passage des eaux dans le lit des cours d’eau non domaniaux 
 

Le générateur 
 
La servitude de passage des eaux est liée à l’établissement du nouveau lit ou au rétablissement du lit de 
l’ancien cours d’eau (cours primitif) par les propriétaires des fonds. Le générateur est linéaire ou surfacique. 
 
L’assiette 
 
La servitude de passage des eaux s’applique aux terrains des propriétaires des fonds sur lesquels le nouveau 
lit est établi ou sur lesquels le lit du cours d’eau primitif est rétabli. Elle est de type surfacique. 

 
 
 
 
Servitudes prises en application de l’article L. 151-37-1 du code rural et de la pêche maritime 

 
Le générateur 

 
Les générateurs sont les sections de cours d’eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau sur lesquels portent les opérations (étude, exécution et 
exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations) pouvant faire l’objet d’une déclaration d’intérêt 
général énumérées au I de l’article L. 211-7 du code de l’environnement. Le générateur est surfacique ou 
linéaire. 
 
L’assiette 
 
La largeur maximale de la servitude est de 6 mètres, mesurée par rapport à la rive pour les cours d’eau. 
Lorsque la configuration des lieux ou la présence d'un obstacle fixe l'exigent pour permettre le passage des 
engins mécaniques, cette largeur peut être étendue dans la limite de 6 mètres comptés à partir de cet obstacle. 
L’assiette est de type surfacique. 
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Servitudes prises en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 
 
Le générateur 
 
Les générateurs de la servitude sont les sections de cours d’eau non domaniaux sur lesquelles sont réalisées 
les opérations de curage et de faucardement entreprises dans le lit ou sur les berges des cours d’eau non 
navigables ni flottables. Le générateur est linéaire ou surfacique. 
 
L’assiette 
La servitude s’applique sur une bande d’une largeur de 4 mètres mesurée à partir de la rive. L’assiette est de 
type surfacique. 
 

3.Référent métier 
 

Les directions générales du ministère de la transition écologique et de la cohesion des territoires sont : 
 

- la Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature 
(DGALN) pour les cours d’eau non navigables: 
 
Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature 
Direction de l’eau et de la Biodiversité 
92055 La Défense CEDEX 
 

- la Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
(DGITM) pour les cours d’eau navigables (principalement les cours d’eau confiés à VNF): 

 
Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
Direction des infrastructures de transport 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

 
 
Procédures d'instauration, de modification et de suppression 
des servitudes prises en application de l’article L.151-37-1 du 
code rural et de la pêche maritime 
 

 
Procédure d'instauration : 
 

1. demande d’institution  

La personne morale de droit public mentionnée à l'article L. 151-36 du code rural et de la pêche maritime qui 
sollicite l'institution de la servitude de passage adresse sa demande au préfet. 

Concernant les servitudes instituées suite à une opération ayant fait l’objet d’une déclaration d’intérêt général, 
ou présentant un caractère d’urgence, la demande d'institution d’une servitude de passage peut être présentée 
par les personnes morales de droit public mentionnées aux I et V de l'article L. 211-7 du code de l’environnement. 

Les documents mentionnés ci-dessous sont joints à la demande d’institution de la SUP: 

- Une notice explicative indiquant l'objet et les motifs de la demande ; 

- La liste des parcelles et, le cas échéant, des cours d'eau ou sections de cours d'eau pour lesquels 
l'institution de la servitude est demandée et les plans correspondants ; 

- La liste des propriétaires dont les terrains sont susceptibles d'être affectés par la servitude 

- une note détaillant les modalités de mise en œuvre de la servitude, notamment son assiette pour permettre 
le passage des engins mécaniques en tenant compte de la configuration des lieux et en indiquant les 
clôtures, arbres et arbustes dont la suppression est nécessaire. 

2. enquête publique 

Lorsque le dossier est complet, le préfet le soumet à l'enquête publique préalable à l'institution de la 
servitude. 

3. notification et publicité 

Une notification du dépôt du dossier en mairie est faite par le bénéficiaire de la servitude à chacun des 
propriétaires intéressés. 

L’arrêté préfectoral instituant la servitude est opérée par affichage à la mairie de chacune des communes 
concernées. En outre, une notification individuelle de l'arrêté est faite par le bénéficiaire de la servitude à 
chacun des propriétaires intéressés. 
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Procédure de modification et de suppression 

La modification de la servitude est effectuée dans les conditions prévues pour son institution.  

La suppression de la servitude est prononcée par arrêté préfectoral (article R. 152-32 du code rural et de la 
pêche maritime). 

Les modalités de modification de la servitude prévue à l'article R. 152-32 du code rural et de la pêche 
maritime sont applicables à la modification des servitudes mentionnées au IV de l'article L. 211-7 du code de 
l’environnement (article R. 214-98 du même code). 
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A5
SERVITUDES POUR L’ÉTABLISSEMENT DES CANALISATIONS PUBLIQUES 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT





 

 

 

 
SERVITUDES DE TYPE A5 

 
SERVITUDES POUR L’ETABLISSEMENT DE CANALISATIONS PUBLIQUES 

D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT  
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

C – Canalisations 
b) Eaux et assainissement 

 1  Fondements juridiques 
Avertissement : L’établissement des canalisations publiques d’eau ou d’assainissement a souvent 
fait l’objet d’un accord amiable avec les propriétaires des parcelles concernées et donné lieu à 
l’établissement de servitudes conventionnelles. Ces servitudes ne sont pas des servitudes d’utilité 
publique et ne doivent pas être téléversées sur le Géoportail de l’urbanisme. Seules les SUP établies 
selon les modalités définies dans la présente fiche devront être téléversées sur le GPU. 

 1.1  Définition 

Il est institué au profit des collectivités publiques, des établissements publics ou des 
concessionnaires de services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de 
canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur conférant 
le droit d'établir à demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté 
les cours et jardins attenant aux habitations. 
 
La servitude donne à son bénéficiaire le droit : 
 d’enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra 

dépasser trois mètres, une ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre étant 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux ; 
 d'essarter, dans la bande de terrain prévue ci-dessus et, le cas échéant, dans une bande plus 

large déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à 
l'entretien de la canalisation ; 
 d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle 

bénéficiant du même droit d'accès ; 
 d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 
 
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout fait de nature à nuire au bon 
fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 
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L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
 
Si le refus d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans 
la parcelle considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître 
de l'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé 
sous réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement sont à la charge du 
bénéficiaire de la servitude. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  
Loi n° 62-904 du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés pour la pose des 
canalisations publiques d’eau ou d’assainissement 
Décret n° 64-153 du 15 février 1964 relatif à l'application de la loi n° 62-904 du 4 août 1962 instituant 
une servitude sur les fonds privés pour la pose des canalisations publiques d'eau ou 
d'assainissement 
 
Textes en vigueur : 
Articles L. 152-1, L. 152-2, L. 152-13 et R. 152-1 à R. 152-15 du code rural et de la pêche maritime 

 1.3  Décision 

Arrêté préfectoral. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude.  
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.  
 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
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http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

L’administrateur local pour cette SUP est soit : 

- la DREAL du siège du concessionnaire ou de l’établissement public concerné. 

- la DDT(M) quand le gestionnaire de la servitude est une collectivité locale infra départementale. 

Les autorités compétentes sont les collectivités publiques ou leurs concessionnaires et les 
établissements publics. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la préfecture 
Annexes des PLU et des cartes communales 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 2.4  Numérisation de l’acte 

L'acte instaurant la servitude doit avoir pour fondement les articles du code cités au paragraphe 1.2. 
Il peut exister d'autres servitudes créées par le code rural et de la pêche maritime pour faciliter l'accès 
aux terrains concernés par des canalisations mais qui ne sont pas des servitudes d'utilité publique. 
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Archivage : copie de l’arrêté préfectoral en entier (annexes, plans d’origine)  
Téléversement dans le GPU, simplement copie de l'arrêté préfectoral (sans les annexes) 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 
 
La canalisation publique d’eau ou d’assainissement pour laquelle une servitude d’utilité publique a 
été instituée, conformément aux modalités définies dans la présente fiche, est le générateur. 
Aussi, dans le cas où la canalisation fait l’objet de servitudes conventionnelles et de servitudes 
d’utilité publique, seules les portions de canalisation pour lesquelles une servitude d’utilité publique 
a été instituée devront être numérisées. 

Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polyligne. 
 
L’assiette 
 
La bande de terrain dont la largeur est de 3 mètres (ou supérieure si l’arrêté le précise) est l’assiette. 
 
L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 
 

 3  Référent métier 
Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 
Direction de l’Eau et de la Biodiversité 
Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 
 
 

Procédure d'instauration de la servitude 
 
À défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et 
selon les étapes suivantes : 
1. Demande d'instauration de la servitude par la personne morale de droit public maître de l'ouvrage 
ou son concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend : 

 une note donnant toutes précisions utiles sur l'objet des travaux et sur leur caractère 
technique ; 

 le plan des ouvrages prévus ; 
 le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce 

plan indique le tracé des canalisations à établir, la profondeur minimum à laquelle les 
canalisations seront posées, la largeur des bandes de terrain où seront enfouies les 
canalisations et essartés les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien 
de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ; 

 la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ; 
 l'étude d'impact, le cas échéant. 

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires 
chargés du contrôle ; 
3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et 
de la pêche maritime. 
Lorsque les travaux font l'objet d'une déclaration d'utilité publique et que le demandeur est en 
mesure, avant celle-ci, de déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir 
le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête peut être menée en même temps que l'enquête 
parcellaire avec laquelle elle peut être confondue. 
4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires 
intéressés, dans les formes et suivant les conditions prévues aux articles R. 131-6 et R. 131-7 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette notification comporte la mention du 
montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de la servitude 
et toutes les sujétions pouvant en découler ; 
5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral. 
6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires. 
7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait 
être atteint, la notification est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à 
défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci. 
8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée. 
9. Annexion au plan local d'urbanisme. 
 



Nota :
D’après le Géoportail de l’Urbanisme, la servitude d’utilité publique n’est pas répertoriée et ne peut donc être 
téléchargée.
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EL7
SERVITUDES D’ALIGNEMENT DES VOIES PUBLIQUES





Nota :
D’après le Géoportail de l’Urbanisme, la servitude d’utilité publique n’est pas répertoriée et ne peut donc être 
téléchargée.
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PT2
SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIOÉLECTRIQUES 
D’ÉMISSION ET DE RÉCEPTION CONTRE LES OBSTACLES PHYSIQUES





 

 

 

 

SERVITUDES DE TYPE PT1 et 
PT2 

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIOELECTRIQUES 
D’EMISSION ET DE RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES OU LES 

PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et     
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques  

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

E - Télécommunications 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 
   

Afin d'assurer la propagation des ondes radioélectriques émises ou reçues par les centres radioélectriques, 
des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées en application des articles L. 54 à L. 62 du code des 
postes et des communications électroniques afin de protéger : 

- Les communications électroniques par voie radioélectrique contre les obstacles ; 
- Les réceptions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques. 

 
Un plan d'institution des servitudes approuvé par arrêté ministériel fixe les zones qui sont soumises à 
servitudes. Quatre types de zones peuvent être créées : 

- Des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement établies en fonction du 
risque d’obstruction totale ou partielle du volume de propagation en espace libre des antennes autour 
de chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques, ainsi qu'autour des laboratoires et 
centres de recherches radioélectriques ; 

- Des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz ; 

- Des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission 
ou de réception. 

 
Les propriétaires, titulaires de droits réels ou les occupants concernés par ces servitudes doivent s’abstenir 
de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement des centres radioélectriques.  
 
La servitude contre les obstacles physiques (PT2) a pour conséquence : 

- L’obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression 
ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 
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et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de 
ces immeubles ; 

- L’interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus 
haute excède les cotes fixées par l’arrêté ou le décret instituant les servitudes prévues à l’article R. 
21 du code des postes et des communications électroniques, sans autorisation du ministre dont les 
services exploitent le centre ou exercent la tutelle sur lui ; 

- L’interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver 
tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant 
perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station ; 
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant 
perturber le fonctionnement de cette station. 

 -  L’obligation, dans les zones boisées, de solliciter une décision préalable du ministre chargé de la forêt 
constatant que le maintien de l'état boisé n'est pas reconnu indispensable dans le périmètre des 
servitudes à imposer. 

- L’interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles 
situés au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens 
d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction 
puisse être inférieure à 25 mètres.  

 
La servitude contre les perturbations électromagnétiques (PT1) a pour conséquence : 

- L’obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une 
installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de 
réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par l’autorité 
administrative compétente dont les services exploitent ou contrôlent le centre en vue de faire cesser 
le trouble ; 

- L’interdiction faite, dans les zones de servitudes, aux propriétaires ou usagers d'installations 
électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes 
radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité 
supérieur à la valeur compatible avec son exploitation. 

 
 
 

 1.2  Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

- Articles L. 54 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques, 
- Articles R. 21 à R.39 du code des postes et des communications électroniques, 
- Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du matériel électrique 
dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable dans les 
zones de garde radioélectrique. 

 
Textes en vigueur : 

- Articles L. 54 à L. 62 et L. 64 du code des postes et des communications électroniques, 
- Article L. 5113-1 du code de la défense, 
- Articles R. 21 à R. 29 du code des postes et des communications électroniques 
 
 

 1.3  Décision 
 

Les SUP PT1 ou PT2 font l’objet d’un plan d’institution des servitudes soumis à enquête publique. 
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- Si les conclusions de l’enquête publique sont favorables : le plan est approuvé par arrêté du ministre 
dont les services ou les établissements publics placés sous sa tutelle exploitent ou contrôlent le centre 
radioélectrique. 

- Si les conclusions de l’enquête publique sont défavorables, la servitude est instituée par décret en 
Conseil d’État. 
 

 1.4  Restrictions de diffusion 
 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de l’urbanisme 
(dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la défense nationale. Les 
catégories de SUP PT1 et PT2 sont donc soumises à des restrictions de diffusion dans le GPU (restrictions 
de téléchargement et de visualisation). 
Des restrictions de diffusion sont applicables à toutes les SUP PT1/PT2 (paragraphe 1.4.1) et d’autres 
restrictions applicables uniquement aux SUP PT1/PT2 relevant de (ou intéressant) la défense nationale ou de 
la sécurité publique, viennent compléter les restrictions énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   
 

1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP PT1/PT2 
 
Les données relatives à ces catégories ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera transmise sous 
forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  
Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à un niveau de zoom inférieur à 15. 
Les SUP dont le ministère des Armées, le ministère de l’intérieur et le ministère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires sont gestionnaires ou bénéficiaires font l’objet de l’anonymat du service 
bénéficiaire ou utilisateur. 
Les mémoires explicatifs des SUP adressés par les affectataires à l’Agence nationale des fréquences dans le 
cadre de la procédure d’élaboration, de modification ou de suppression des SUP ne seront pas versés dans 
le GPU.  
Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 
Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises au portail 
national de l’urbanisme. Seule une assiette globale autour d’un site regroupant plusieurs générateurs est 
représentée.  
 

1.4.2. Restrictions de diffusion applicables aux SUP PT1/PT2 relevant de la défense 
nationale ou de la sécurité publique   

L’absence de données sur le GPU concernant les SUP relevant de (ou intéressant) la défense nationale ou 
de la sécurité publique, ne saurait conditionner leur exécution et leur opposabilité. 
Les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être mentionnées dans 
le GPU.  
Au regard des exigences de l’ordre public, de la défense nationale et de la sécurité publique, les informations 
relatives aux SUP dont le ministère des Armées est gestionnaire ou bénéficiaire, présentes dans le GPU, 
doivent pouvoir faire l’objet d’un retrait immédiat, total ou partiel à la demande du ministère des Armées. Pour 
les mêmes motifs, l’insertion, dans le GPU, des informations relatives aux SUP relevant ou intéressant la 
défense nationale peut faire l’objet d’une suspension immédiate, totale ou partielle, à la demande du ministère 
des Armées.  
Aucune représentation des SUP instituant des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant 
une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz relevant du ministère des 
Armées n’est insérée dans le GPU.  
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsables de la numérisation et de la publication 
 

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 

•  Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le portail 
national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité compétente et 
lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, région, etc.). 
 

• Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 
privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 
 

•  Prestataire 
 

Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est désigné 
par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les services de l’Etat ou organismes mentionnés ci-dessous sont désignés autorités compétentes :    

- la Direction des services de la navigation aérienne  

- le Ministère des Armées  

- le Centre national d’études spatiales  

- le Ministère de l’intérieur  

- l’administration de la météorologie  

- l’administration des ports et de la navigation maritime et fluviale  

- le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche  
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- le Ministère de l’économie, des finances et de la relance   

- l’Agence nationale des fréquences. 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 
 

- La SUP est instituée par décret en Conseil d’Etat ou arrêté ministériel publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans chaque département concerné.  

- Annexes des PLU et des cartes communales. 

 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).  La dernière version du 
standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-
documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées SUP via 
le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

 2.4  Numérisation de l’acte 
. 

Décret en Conseil d’Etat ou arrêté ministériel approuvant le plan d’institution de la SUP 

 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes d’acquisition à 
utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de précision métrique 
correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent également être utilisés.  

 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à chaque objet 
SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 
 

Pour les servitudes contre les obstacles : 

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est 
conseillé de faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD 
Orthophotoplan et/ou la BD Topo (couche bâtiments). 

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 
Métrique suivant le référentiel 

 

Pour les servitudes contre les perturbations électromagnétiques : 

Référentiels : Il est conseillé de faire le report en s’appuyant sur le référentiel à grande échelle :  
BD Ortho 
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Précision : Échelle de saisie maximale, 1/ 5000 
Échelle de saisie minimale, 1/ 25000 
Métrique ou décamétrique suivant le référentiel 

 
 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Le générateur 

 
Le générateur est le centre radioélectrique d'émission et de réception.  
 
La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant 
toutes les installations techniques existantes ou projetées. 
 
La distance entre deux points quelconques du contour du polygone ne doit pas excéder 2 000 mètres. 
 
Dans le cas contraire, l'ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les 
limites répondent à ces conditions. Les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de 
chacun de ces îlots. 
 
 
Générateurs des servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques 
 
 2 types de générateurs sont possibles : 

- Un point : correspondant au centroïde du récepteur (ex. : une antenne), 
- Un polygone : correspondant au tracé des installations du centre de réception de type surfacique... 

(ex. : un bâtiment technique). 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude (ex. : une 
antenne et son local technique). 
Le générateur est donc de type ponctuel ou surfacique. 
 
 
Générateurs des servitudes de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception 

contre les obstacles, entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : 
 
Le générateur est constitué par une ligne reliant les centres des générateurs. 
3 types de générateurs sont possibles : 

- Un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne), 
- Une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire, 
- Un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type 

surfacique (ex. : un bâtiment technique). 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude (ex. : une 
antenne et son local technique). 
Le générateur est donc de type ponctuel, linéaire ou surfacique. 
 
 
L’assiette 

 
L'assiette comprend les zones de servitudes instituées aux abords du centre de réception radioélectrique. 
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Assiettes des servitudes de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception contre 
les obstacles 

  
Il est établi, pour chaque zone de servitude, une distance maximale séparant la limite du centre radioélectrique 
et le périmètre de ces zones :  

- Pour les zones secondaires de dégagement, cette distance ne peut excéder 2000 mètres, 
- Pour les zones primaires de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou un 

centre radiogoniométrique, cette distance ne peut excéder 800 mètres, 
- Pour les zones primaires de dégagement entourant un centre autre que ceux précités, cette distance 

ne peut excéder 200 mètres, 
- Pour les secteurs de dégagement, cette distance ne peut excéder 6 000 mètres. 

 
Les assiettes des centres/stations d'émission et de réception sont constituées par : 

- Des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- Des secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement. 

 
L'assiette entre deux centres assurant une liaison radioélectrique est matérialisée par un polygone créé par 
un tampon autour du générateur reliant les centres des générateurs. 
 
Concernant la zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique, sa largeur est : 

- Fixée entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes 
radioélectriques, 

- Ne peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien. 

 
En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe: 
 

 
Concernant la largeur du secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de 
radionavigation : 

- Elle ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, 
d'une marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur. 

- Les assiettes de ces servitudes sont de nature surfacique. 
 

 Assiettes des servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques  
 
La distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes ne 
peut excéder 3000m. Les assiettes de ces servitudes sont uniquement de type surfacique. 
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 2.7  Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison 
hertzienne 

 
La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le 
tronçon pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés. 
 
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches 
atmosphériques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes 
comporte une phase ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 
évitent alors de grever les communes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les 
premiers 10 à 30 kilomètres en début et en fin de liaison. 
 
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne 
sera nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur. 
 
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux 
documents d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de 
construire qui nécessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction. 
 
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret ou à l’arrêté, présentant une interruption ou 
pas du faisceau. 
 

 
 
 
 
 

 3  Référent métier 
 

Agence nationale des fréquences 
Direction de la gestion des fréquences  
78, avenue du Général de Gaulle 
94704 Maisons-Alfort Cedex 
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Annexe 

 
 
Procédures d'institution, de modification et de suppression 

de la servitude 
 

 Procédure d’institution 

La procédure d’institution du plan des servitudes PT1 et PT2 est précisée à l’article R. 21 alinéa 1 du code 
des postes et des communications électroniques : 
 

1. Demande de l’autorité administrative compétente ; 
 

2. Enquête publique organisée dans les conditions prévues par le chapitre IV du titre III du livre Ier du 
code des relations entre le public et l’administration ; 
 

3. Approbation par : 
 
- arrêté du ministre dont les services ou les établissements publics placés sous sa tutelle exploitent 
ou contrôlent le centre ; 
 
- décret en Conseil d’État si les conclusions de l’enquête publique sont défavorables. 
 

4. Publication (article R. 21 alinéa 3 du code des postes et des communications électroniques)  
 

- Publication de l’arrêté d’approbation au recueil des actes administratifs de l’Etat dans chaque 
département concerné ; 

 
- Une copie de l’acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu’à l’ANFR. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Procédure de modification  
 
La procédure de modification est précisée à l’article R. 21 alinéa 2 du code des postes et des communications 
électroniques : les modifications de nature à entraîner une aggravation de l’assiette de la servitude obéissent 
au principe de parallélisme des formes et doivent donc être opérées conformément à la procédure d'institution. 
Dans les autres cas, elles sont modifiées par arrêté ministériel, sans qu’il y ait lieu de procéder à enquête 
publique. 
 
 L’arrêté de modification du plan de servitudes fait l’objet d’une publication (article R. 21 alinéa 3 du code 
des postes et des communications électroniques) : 
 

- Publication au recueil des actes administratifs de l’Etat dans chaque département concerné ; 
 

- Une copie de l’acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu’à l’ANFR. 
 
 
 
 

NB : les procédures d’institution d’une servitude dont l’arrêté d’ouverture d’enquête publique a été publié avant la 
publication du décret n°2019-229 du 25 Mars 2019 demeurent régies par les dispositions applicables 
antérieurement à sa publication selon l’article 2 dudit décret. 
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Procédure de suppression  
 
La procédure de suppression est précisée à l’article R. 21 alinéa 2 du code des postes et des communications 
électroniques : les servitudes peuvent également être supprimées par arrêté ministériel, sans qu'il y ait lieu de 
procéder à enquête publique. 
 
 
L’arrêté de suppression du plan de servitudes fait l’objet d’une publication (article R. 21 alinéa 3 du code des 
postes et des communications électroniques) : 
 

- Publication au recueil des actes administratifs de l’Etat dans chaque département concerné ; 
 

- Une copie de l’acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu’à l’ANFR. 
 
 
 



Nota :
D’après le Géoportail de l’Urbanisme, la servitude d’utilité publique n’est pas répertoriée et ne peut donc être 
téléchargée.
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06.1.2
PLAN DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE
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06.2
PÉRIMÈTRE DES ZONES À L’INTÉRIEUR DESQUELLES CERTAINES DIVISIONS 
FONCIÈRES SONT SOUMISES À DÉCLARATION PRÉALABLE
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06.3
DROIT DE PRÉEMPTION
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06.4
PÉRIMÈTRES DES SECTEURS RELATIF À LA TAXE D’AMÉNAGEMENT
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06.5
PÉRIMÈTRES DE DÉVELOPPEMENT PRIORITAIRE DES ZAENR
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06.6
PÉRIMÈTRES DES SECTEURS SITUÉS AU VOISINAGE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES, DANS LESQUELS 
DES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE ONT ÉTÉ ÉDICTÉES
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06.7
PLAN DES ZONES À RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB
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L'ensemble du département de la Seine et Marne est classé en 
zone à risques l'exposition au plomb pour toutes constructions 
antérieures à 1948 (arrêté N° 00 DASS 06 SE du 2 juin 2000).
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06.8
ZONES DÉLIMITÉES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2224-10 DU 
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  ET LES SCHÉMAS 
DES RÉSEAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT ET DES SYSTÈMES 
D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS, EXISTANTS OU EN COURS DE 
RÉALISATION
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06.8.1
SCHÉMAS DES RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT









PIÈCE N°6 : ANNEXESCOMMUNE DE
MAINCY (77) PLAN LOCAL D’URBANISME PAGE   157

6

06.8.2
ZONAGE EAUX USÉES



Proposition de zonage d'assainissement Eaux Usées
Maincy

Projet n°1644424

V.5

CMW - WRL - QDF

12 / 2021

Zonage eaux usées proposé

Assainissement Collectif

Vocation Assainissement Collectif

Assainissement Non-Collectif

Limites communales

Parcelles

Projets d'urbanisme
Réseaux existants

Eaux usées

Unitaire

Refoulement eaux usées

Refoulement unitaire



PIÈCE N°6 : ANNEXESCOMMUNE DE
MAINCY (77) PLAN LOCAL D’URBANISME PAGE   159

6

06.8.3
ZONAGE EAUX PLUVIALES



Proposition de zonage d'assainissement Eaux Pluviales
Maincy

Projet n°1644424

V.5

QDF - WRL

12 / 2021

Règlement appliqué à la zone

Faibles contraintes liées à la saturation des réseaux

Fortes contraintes liées à la saturation des réseaux

Autre zone

Projets d'urbanisme

Limites communales

Parcelles

Réseaux existants

Fossé

Eaux Pluviales

Unitaire
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06.8.4
RÉGLEMENT ASSAINISSEMENT





Visa contrôle de légalité
14/12/2023
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06.8.5
NOTICE EAUX PLUVIALES





   
 

 

Communauté 
d’Agglomération Melun Val 
de Seine 

 

Schéma directeur 
d’assainissement : Zonage 
pluvial 

Notice technique liée au règlement 
du zonage pluvial 
44424 │ Décembre 2023 – v4│ CMW 

 





 
CAMVS Schéma directeur d’assainissement │ setec hydratec p.3/57 

 44424│Notice technique liée au règlement du zonage pluvial │ Décembre 2023 - v4 

 

 

Bâtiment Octopus 
11 rue Georges Charpak 
77127 Lieusaint 
 

Courriel : 
hydratec.lieusaint@hydra.setec.fr  

T : 01 79 01 51 30 

F : 01 64 13 99 32 

Directeur de Projet EOM 

Responsable 
d’affaire CMW 

N° Affaire 44424 

 Fichier : 44424_notice_zonage_EP_v3.docx 

V. Date Etabli 
par 

Vérifié 
par 

Nb. 
pages Observations / Visa 

V1 Avril 2021 QDF CMW 57 Première émission 

V2 Octobre 2021 QDF CMW 55 Prise en considération des remarques de la 
CAMVS 

V3 Avril 2022 
QDF 

WRL 
CMW 57 Prise en considération des remarques de la 

CAMVS 

V4 Janvier 2023 WRL CMW 57 Prise en considération des remarques de la 
CAMVS et des communes 



 
CAMVS Schéma directeur d’assainissement │ setec hydratec p.4/57 

 44424│Notice technique liée au règlement du zonage pluvial │ Décembre 2023 - v4 

TABLE DES MATIERES 

1. OBJET DE LA NOTICE ..........................................................................................................6 
2. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ..................................................................................7 

2.1 Principes .........................................................................................................................7 
2.2 La gestion sur le territoire de la CAMVS ........................................................................9 

3. METHODOLOGIE DE GESTION ........................................................................................ 12 
3.1 Caractériser le contexte .............................................................................................. 12 

3.1.1 Examen du terrain ............................................................................................... 12 
3.1.2 Rappels des capacités limites à l’infiltration ........................................................ 12 
3.1.3 Pratiques de détermination de l’infiltration du sol................................................ 12 
3.1.4 Secteurs où l’infiltration en profondeur est déconseillée ..................................... 13 
3.1.5 Surface de la parcelle et surface active .............................................................. 13 

3.2 Dimensionner les solutions ......................................................................................... 16 
3.2.1 Remarque ............................................................................................................ 16 
3.2.2 Pluie de dimensionnement .................................................................................. 16 
3.2.3 Détermination du débit de fuite ........................................................................... 16 
3.2.4 Calcul du volume de stockage ............................................................................ 18 

3.3 Prétraitement spécifique.............................................................................................. 21 
3.3.1 Prétraitement des dépôts dits sableux ................................................................ 21 
3.3.2 Prétraitement des huiles et hydrocarbures ......................................................... 22 

3.4 Gestion des eaux pluviales sur les parcelles agricoles ............................................... 23 
3.5 Validation du projet par la CAMVS .............................................................................. 24 
3.6 Réaliser les travaux et entretenir ................................................................................ 24 

4. PRESENTATION DES TECHNIQUES ALTERNATIVES ................................................... 25 
4.1 Structures poreuses .................................................................................................... 25 
4.2 Noues et fossés ........................................................................................................... 27 
4.3 Tranchées drainantes ou infiltrantes ........................................................................... 29 
4.4 Puits d’infiltration ......................................................................................................... 31 
4.5 Mares et bassins ......................................................................................................... 33 
4.6 Cuves et citernes ......................................................................................................... 36 
4.7 Toitures stockantes ..................................................................................................... 38 
4.8 Régulateurs de débit ................................................................................................... 41 
4.9 Combiner les techniques ............................................................................................. 42 

 

  



 
CAMVS Schéma directeur d’assainissement │ setec hydratec p.5/57 

 44424│Notice technique liée au règlement du zonage pluvial │ Décembre 2023 - v4 

ANNEXES 
ANNEXE 1 COURBES HAUTEUR – DUREE – FREQUENCE POUR LES DUREES SUPERIEURES A 3H 
ANNEXE 2 COURBES HAUTEUR – DUREE – FREQUENCE POUR LES DUREES INFERIEURES A 3H 
ANNEXE 3 TABLEAUX D’AIDE AU CALCUL DU VOLUME D’EAU A STOCKER 
ANNEXE 4 EXEMPLE DE DIMENSIONNEMENT 
 



 
CAMVS Schéma directeur d’assainissement │ setec hydratec p.6/57 

 44424│Notice technique liée au règlement du zonage pluvial │ Décembre 2023 - v4 

1. OBJET DE LA NOTICE 

Cette notice technique est réalisée dans le cadre du renouvellement des zonages 
d’assainissement eaux usées et eaux pluviales dans la Communauté d’Agglomération Melun Val 
de Seine (CAMVS). 

Ce document est une partie du dossier d’enquête publique liée aux zonages. Dans ce cadre, sa 
lecture doit être mise en relation avec les règles et plans de zonages présentés dans les autres 
documents du dossier d’enquête publique. 

L’objet de cette notice est de fournir des outils pour la mise en pratique de la gestion des 
eaux pluviales sur l’ensemble du territoire. La CAMVS se réserve le droit d’exiger des 
mesures complémentaires à celles présentées pour l’instruction des dossiers. Les motifs 
de ces demandes complémentaires seront précisés par la CAMVS pour favoriser la cohérence 
des projets proposés. 

 

Dans un premier temps sont rappelés les grands principes du cycle de l’eau et les objectifs de la 
gestion des eaux pluviales. 

Dans un second temps sont présentés un ensemble des techniques pour gérer les eaux pluviales 
à la parcelle. 

Enfin sont détaillés des méthodes de dimensionnement pour la proposition d’ouvrages de 
gestions des eaux pluviales. 

 

En annexe sont présentés les graphiques et tableaux d’aide aux dimensionnement. 
 



 
CAMVS Schéma directeur d’assainissement │ setec hydratec p.7/57 

 44424│Notice technique liée au règlement du zonage pluvial │ Décembre 2023 - v4 

2. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

2.1 PRINCIPES 
Les eaux pluviales sont issues des précipitations atmosphériques. Une fois tombée, une partie 
de cette eau s’infiltre dans les sols pour recharger les nappes phréatiques tandis que le reste 
ruisselle pour rejoindre les milieux naturels (rivières, étangs, lacs, mers et océans). Les milieux 
naturels vont à leur tour être à l’origine des nuages via l’influence du climat. 

L’ensemble de ces phénomènes régissent le cycle de l’eau. 

 
Figure 2.1 : Cycle de l'eau 

Aujourd’hui, l’anthropisation des territoires a un impact significatif sur le cycle de l’eau. 

L’imperméabilisation des sols par les constructions, les parkings et les rues diminue la part 
infiltrée et augmente le ruissellement. Les conséquences sur l’environnement sont multiples : 

• Une diminution de la recharge des nappes phréatiques : Les eaux ruisselées rejoignent 
des milieux superficiels plutôt que les ressources souterraines ; 

• Une multiplication des inondations : le volume d’eau ruisselé est de plus en plus important 
et se concentre en surface ou fait déborder les réseaux d’assainissement. 

• L’augmentation des risques de pollution : Le ruissellement lessive les sols et va charrier 
les pollutions humaines vers les milieux naturels (particules fines, hydrocarbures en ville, 
engrais et pesticides en milieu agricole). Cette pollution rompt l’équilibre de la biodiversité de 
ces milieux. 
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Figure 2.2 : Répartition de l'eau de pluie en fonction de l'occupation des sols 

 

Face à ces constats, la gestion historique des eaux pluviales en milieu anthropisée était le « tout-
à-l’égout ». Ce mode de gestion répond au principe d’une évacuation le plus vite et le plus loin 
possible des eaux de toutes natures (eaux usées et ruissellement pluvial). 

Cette gestion a montré ses limites avec : 

• l’augmentation de la taille des réseaux d’assainissement, conséquence de l’augmentation de 
la taille des villes et des rejets ; 

• l’augmentation des rejets polluants vers les milieux naturels, pour éviter les débordements 
des réseaux et des stations d’épuration lors des orages par exemple. 

Une première évolution a consisté à mettre en place des réseaux dits séparatifs. Ces réseaux 
couplés collectent d’un côté les eaux usées, de l’autre les eaux pluviales. Cette solution permet 
de diminuer les effets négatifs du tout-à-l’égout mais conserve les effets négatifs de 
l’anthropisation (concentration des volumes, diminution de l’infiltration…). 
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2.2  
La gestion à la parcelle est obligatoire sur l’ensemble du territoire pour toute extension, 
nouvelle construction ou reconstruction. 
La gestion à la parcelle implique la gestion de l’intégralité des eaux pluviales sans aucun 
rejet en dehors de la parcelle. 

 

Le zonage d’assainissement pluvial de la CAMVS sectorise le territoire en zones. Chaque 
parcelle est donc située dans une zone régie par un règlement particulier. 

A la suite des conclusions du schéma directeur d’assainissement, 3 types de zones ont été 
définies sur l’ensemble du territoire : 

• Les zones à faibles contraintes sur le réseau d’assainissement pluvial : zones où les réseaux 
d’assainissement pluvial en place ne sont pas saturés ; 

• Les zones à fortes contraintes sur le réseau d’assainissement pluvial : zones où les réseaux 
d’assainissement pluvial sont saturés ; 

• Les autres zones : zones périphériques et zones agricoles. 

 

Si la gestion intégrale des eaux pluviales à la parcelle est impossible (cf. partie 3), des 
rejets régulés à l’extérieur de la parcelle sont envisageables selon les zones et les projets en 
privilégiant les milieux superficiels avant les réseaux d’assainissement pluvial publics. 

Tout rejet d’eaux pluviales vers les réseaux d’assainissement d’eaux usées strict est 
formellement interdit. 

 

Le logigramme Figure 2.3 détaille les étapes de mise en place de la gestion des eaux pluviales 
pour le promoteur ou le particulier. 

Le logigramme Figure 2.4 synthétise les règles de gestion des eaux pluviales. 

 

 

LA GESTION SUR LE TERRITOIRE DE LA CAMVS

• Favoriser l’infiltration sur place.

• Gérer à la source les eaux pluviales, avant qu’elles se concentrent et ruissellent ;

source des impacts plutôt que leurs conséquences via les principes suivants :
parcelle des eaux pluviales via des techniques alternatives. Cette gestion permet de gérer la
des eaux de Seine Normandie) approuvé en 2022, doit donc prescrire de la gestion à la
La CAMVS, comme le demande le SDAGE (schéma directeur d'aménagement et de gestion
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3. METHODOLOGIE DE GESTION 

3.1 CARACTERISER LE CONTEXTE 

3.1.1 Examen du terrain 

Un examen approfondi du terrain s’impose pour déterminer les points suivants : 

• Le cheminement naturel de l’eau, les principaux talwegs ; 

• Les points bas et les zones humides éventuelles pour y implanter préférentiellement les zones 
de stockage ; 

• La pente générale du terrain ; 

• Les apports de l’amont : quelle quantité d’eau de ruissellement est susceptible de recevoir le 
projet ? De quelle qualité est-elle ? Provient-elle des toitures, des voiries, de l’agriculture ? 

• Les exutoires à l’aval : existe-t-il un ruisseau, un fossé ou un réseau dans lequel rejeter les 
eaux pluviales qui n’ont pas pu être infiltrées ? 

• La vulnérabilité à l’aval : existe-t-il des constructions susceptibles d’être inondées ? La qualité 
des rejets est-elle subordonnée à un usage spécifique ? 

• La qualité du sol de fondation : perméabilité du terrain, profondeur de la nappe au droit du 
site, présence de terrains pollués, risques de glissements de terrain… 

3.1.2 Rappels des capacités limites à l’infiltration 

Pour que l’eau puisse s’infiltrer, la perméabilité du sol (K en m/s) doit être comprise entre 10-7 
et 10-2 m/s. 

Avec une perméabilité plus faible que 10-7 m/s l’infiltration de l’eau est difficile voire 
impossible.  

Dans le cas d’une perméabilité plus forte que 10-2 m/s des dispositifs de prétraitement ou filtres 
doivent être mis en place pour éviter le lessivage des sols. 

3.1.3 Pratiques de détermination de l’infiltration du sol 

Pour vérifier l’infiltration à la parcelle, il est recommandé de réaliser un essai de perméabilité par 
une entreprise professionnelle. 

Pour déterminer l’infiltration des sols superficiels, une étude de perméabilité via des 
essais de type Porchet sont nécessaires. 

Les tests Porchet permettent de déterminer la capacité d’infiltration du sol superficiel. Ces essais 
sont encadrés par la norme NF XP DTU 64.1 P1-1 et la circulaire du ministère de l’environnement 
n°97 – 49 du 22 mai 1997 – Annexe III. 

Il est demandé de réaliser des essais à différents endroits de la parcelle pour déterminer si la 
perméabilité est homogène ou si des secteurs sont plus propices à l’infiltration. 
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Figure 3.1 : Exemple d'essai Porchet 

Les essais Lefranc sont réalisés en profondeur dans un forage. Ces essais sont encadrés par la 
norme NF EN ISO 22282-2. 

Les essais Lefranc sont demandés dans l’étude de perméabilité pour déterminer la 
perméabilité au niveau de l’horizon proche de la zone d’infiltration profonde prévue (radier 
bassin, fond puisard…) 

3.1.4 Secteurs où l’infiltration en profondeur est déconseillée 

L’infiltration en profondeur via les puits d’infiltration est proscrite sur les secteurs suivants : 

• A l’intérieur des périmètres de protection des captages d’eau potable (cf. cartes 
présentées dans le dossier de zonage eaux) ; 

• A l’intérieur des zones présentant des aléas forts liés aux risques de retrait-gonflement 
des argiles (cf. cartes présentées dans le dossier de zonage). 

• A l’intérieur des zones présentant une pollution des sols avérées. 

 

De plus, si les études de sol révèlent la présence de gypse ou de cavités souterraines au 
niveau de la parcelle, l’infiltration est totalement proscrite. 
 

3.1.5 Surface de la parcelle et surface active 

La surface intégrale de la parcelle (S) peut se décomposer en plusieurs parties selon 
l’occupation du sol. En effet, le type d’occupation (toiture, chaussée en bitume, espace vert…) 
plus ou moins imperméabilisé permet d’infiltrer l’eau en conséquence. Chaque type de surface 
entraîne donc un ruissellement d’eaux pluviales caractéristique défini par le coefficient de 
ruissellement (Cr). 
Les Figure 2.2 et Figure 3.2 illustrent ce phénomène. 
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Figure 3.2 : Schéma de principe du ruissellement 

Le tableau ci-dessous précise les coefficients de ruissellement par type de surface. 

Tableau 3.1 : Coefficients de ruissellement par type de sol 

 
 

Le coefficient de ruissellement équivalent (Ceq) permet de déterminer la fraction de la pluie 
qui parvient réellement à l’exutoire de la parcelle. Son calcul est le suivant : 

𝐶𝐶𝑒𝑒𝑒𝑒 =
∑𝐶𝐶𝑟𝑟𝑖𝑖 ∗ 𝑆𝑆𝑖𝑖

𝑆𝑆  

Cri : le coefficient de ruissellement du type de surface i 

Si : la valeur de la surface de type i (m²) 

S : la surface totale de la parcelle du projet (m²) 

 

La surface active (Sa) est la surface imperméable équivalente participant au ruissellement. 

𝑆𝑆𝑎𝑎 = 𝐶𝐶𝑒𝑒𝑒𝑒 ∗ 𝑆𝑆 

Sa : la surface active de ruissellement (m²) 

Nature de la surface Identificant 
surface

Coefficient de 
ruissellement (Cri)

Bassins en eau permanent, mare S1 1
Espace vert utilisé pour la rétention d'eaux pluviales 
(noues, bassins...) S2 1

Espaces verts en pleine terre S3 0.3
Espaces verts sur dalle 
(ép. Supérieure ou égale à 50 cm) S4 0.5

Sol semi-perméable
(pavé joints sable, stabilisé, enrobé drainant...) S5 0.8

Sol imperméable
(enrobés, bétons...) S6 1

Toiture-terrasses végétalisée
(susbtrat supérieur à 10cm) S7 0.7

Toiture-terrasse gravillonnée S8 0.7
Toiture en pente
(tuiles, ardoises, zinc...) S9 1
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Ceq : le coefficient de ruissellement équivalent 

Q : la surface totale du projet (m²) 

 

La détermination de la surface active est utile au dimensionnement des ouvrages (citerne, 
bassin, noue…). Elle permet de quantifier le volume de pluie à stocker en fonction de 
l’infiltration du terrain et des rejets possibles. 

 

 
Figure 3.3 : Exemple de calcul de surface 

Exemple de calcul de surface sur la figure ci-dessus : 

𝑆𝑆 = 607 𝑚𝑚2 

𝑆𝑆3 = 210 + 197 = 407 𝑚𝑚2 

𝑆𝑆6 = 62 + 23 = 85 𝑚𝑚2 

𝑆𝑆8 = 115 𝑚𝑚2 

𝐶𝐶𝑒𝑒𝑒𝑒 = 407 ∗ 0.3 + 85 ∗ 1 + 115 ∗ 1
607 = 0.53 

𝑆𝑆𝑎𝑎 = 607 ∗ 0.53 = 321.7 𝑚𝑚² 

Sur ce pavillon de 607 m², certaines zones infiltrent une partie de l’eau pluviale (terre, pelouse…). 
La décomposition des surfaces permet de considérer que la parcelle équivaut à 321.7 m² de 
surface où la pluie ruisselle complètement. 
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3.2 DIMENSIONNER LES SOLUTIONS 

3.2.1 Remarque 

Cette méthode permet une première approche pour déterminer le volume d’eau pluviale qui doit 
être stocké dans un ouvrage. Elle s’applique au dimensionnement des fossés, noues, puits 
d’infiltration, tranchées, bassins et structures réservoirs. La méthode utilisée est « la méthode 
des pluies ». 

La méthode de calcul du volume des ouvrages de rétention ou d’infiltration présente des limites 
d’utilisation : 

• elle ne prend en compte que les eaux de pluies qui tombent sur la parcelle; 

• elle ne prend pas en compte les eaux de ruissellements qui proviennent de l’extérieur de la 
parcelle; 

• elle ne peut être utilisée que pour des surfaces urbaines; 

• le débit de fuite de l’ouvrage de stockage est constant. 

Cette méthode prend seulement en compte le calcul de volume de rétention (aspect hydraulique). 

3.2.2 Pluie de dimensionnement 

La pluie de dimensionnement de l’ensemble des ouvrages de gestion des eaux pluviales 
est la pluie vicennale (période de retour 20 ans). 
Dans le cas de projet particulièrement sensible, la CAMVS pourra exiger un 
dimensionnement des ouvrages sur la base de la pluie de période de retour 50 ans. 
Les ouvrages de gestion ne devront pas surverser pour des pluies de période de retour 
inférieure ou égale à la pluie de dimensionnement. 

 

La courbe intensité – durée – fréquence est fournie en fin de document pour le dimensionnement 
des ouvrages (cf. annexes 1 et 2). 

Les caractéristiques des orages ont été déterminés via les coefficients de Montana fournis par 
Météofrance, définis sur l’échantillon de 1991-2014 à la station de Melun-Villaroche et 
présentés en annexes 1 et 2. 

3.2.3 Détermination du débit de fuite 

a) Débit de fuite via infiltration 
Le débit de fuite (Qf) correspond au débit d’eaux pluviales qui vont être infiltrées via l’ensemble 
des ouvrages mis en place. 

Ce débit de fuite est calculé via la surface totale où des ouvrages d’infiltrations sont envisagés. 

𝑄𝑄𝑓𝑓 = 𝑆𝑆𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 ∗ 𝐾𝐾 

Qf : le débit de fuite (m3/s) 

Sinf : la somme des surfaces au sol des ouvrages d’infiltration possibles (m²) 

K : Perméabilité du sol (m/s) 
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b) Débit de rejet régulé vers l’extérieur de la parcelle 
Si l’impossibilité de gestion totale à la parcelle est justifiée (études de perméabilité à 
l’appui), les eaux pluviales peuvent être en partie rejetées vers l’extérieur de la parcelle 
sous certaines conditions. 
Les règles de gestion sont alors les suivantes : 

• La gestion des 10 premiers mm de pluie est obligatoire au sein de la parcelle 
(infiltration, réutilisation, évapotranspiration ou combinaison des techniques), 

• Le volume de pluie complémentaire doit être rejeté en étant régulé selon les règles 
du zonage d’assainissement eaux pluviales décrites dans le Tableau 3.2 

• L’exutoire privilégié du rejet doit être le milieu naturel (cours d’eau, fossé…), sinon 
le réseau public d’assainissement pluvial si existant. 

Les valeurs de débits régulés (Qr) sont rappelées dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 3.2 : Rappel des débits régulés sur le territoire 

 
 

Attention, le débit de rejet régulé est égal à la somme des débits ayant leur exutoire en 
dehors de la parcelle. 

 
Figure 3.4 : schéma de principe pour les débits régulés 

Zone Type de projet Débit de rejet autorisé Exutoire

Extension 1 l/s quelle que soit la 
surface

Privilégier milieu superficiel, sinon réseau 
d'assainissement pluvial public

Construction, reconstruction Aucun, gestion à la 
parcelle total

Aucun

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle < 1ha

0.5 l/s quelle que soit la 
surface

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle ≥ 1ha

1 l/s/ha avec un 
maximum de 3 l/s

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle < 1ha

0.5 l/s quelle que soit la 
surface

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle ≥  1ha

1 l/s/ha avec un 
maximum de 3 l/s

Zone à fortes contraintes sur 
les réseaux d'assainissement 

pluvial

Autre zone

Zone à faibles contraintes sur 
les réseaux d'assainissement 

pluvial

Privilégier milieu superficiel, sinon réseau 
d'assainissement pluvial public

Privilégier milieu superficiel, sinon réseau 
d'assainissement pluvial public si existant
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Aucune prescription ne concerne les débits régulés entre ouvrages à l’intérieur d’une même 
parcelle. 

3.2.4 Calcul du volume de stockage 

a) Possibilité d’infiltration 
Lors de la mise en place d’infiltration, il est nécessaire de déterminer le volume nécessaire qui 
servira à stocker les eaux pluviales le temps que l’infiltration totale se produise. Ce volume permet 
d’éviter tout déversement des ouvrages jusqu’à la pluie vicennale (incluse). 

Ce volume se détermine graphiquement en 4 étapes. 

 

 
Figure 3.5 : Exemple de détermination du volume de stockage 

Etape 1 
Tracer la droite des hauteurs d’eau évacuées. Sa pente est le débit de fuite spécifique (Qs0). 
 

𝑄𝑄𝑆𝑆0 = 60000 ∗
𝑄𝑄𝑓𝑓0
𝑆𝑆𝑎𝑎

= 60000 ∗
𝑄𝑄𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖
𝑆𝑆𝑎𝑎

 

QS0 : débit d’infiltration spécifique (mm/min) 

Qf0 : débit de fuite (m3/s). 

Sa : Surface active (en m²) 

 

Sur le graphique en annexes 1 et 2, on dessine alors la droite ayant pour équation : 

ℎ(𝑡𝑡) = 𝑄𝑄𝑆𝑆0 ∗ 𝑡𝑡 
h(t) : la hauteur d’eau évacuée à l’instant t (mm) 

t : temps (min) 
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C’est la droite rouge sur l’exemple de la Figure 3.5. 

 

Etape 2 
Tracer la droite parallèle à la droite des hauteurs d’eau évacuées qui est tangente à la courbe de 
pluie considérée. 

Sur l’exemple Figure 3.5, c’est la droite rouge pointillée qui touche la courbe marron de la pluie 
20 ans. 

 

Etape 3 : 
Déterminer la hauteur à stocker (dh0). C’est la valeur de la droite rogue pointillée sur le 
graphique au temps t=0 min. 

 

Etape 4 : 
Le volume d’eau à stocker (V0) est déterminé par la formule suivante : 

𝑉𝑉0 = 1.2 ∗ 𝑑𝑑ℎ0 ∗ 𝑆𝑆𝑎𝑎/1000 

V0 : volume à stocker (m3) 

1.2 : coefficient de sécurité 

dh0 : Hauteur maximale à stocker (mm) 

Sa : Surface active (m²) 

 

b) Calcul avec rejet 
S’il est impossible d’infiltrer l’ensemble des eaux pluviales (sols imperméables), un rejet vers 
l’extérieur de la parcelle est possible (Qr, cf. 3.1.2 et 3.2.3). 

 

Il faut alors réaliser à nouveau les étapes 1 à 4 pour déterminer le volume de stockage 
avec cette fois le débit spécifique suivant : 

𝑄𝑄𝑓𝑓1 = 𝑄𝑄𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 + 𝑄𝑄𝑟𝑟 

𝑄𝑄𝑠𝑠1 = 60000 ∗
𝑄𝑄𝑓𝑓1
𝑆𝑆𝑎𝑎

 

𝑉𝑉1 = 1.2 ∗ 𝑑𝑑ℎ1 ∗
𝑆𝑆𝑎𝑎

1000 

Qf1 : débit de fuite avec rejet (m3/s) 

Qinf : débit d’infiltration (m3/s) 

Qr : débit de rejet régulé (m3/s) 

Qs1 : débit spécifique avec rejet (m3/s) 

 dh1 : hauteur maximale à stocker (mm) 

Sa : Surface active (m²) 

1.2 : Coefficient de sécurité 
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c) Volumes prédéterminés pour les petites surfaces 
Dans le cas des projets de particulier où : 

• l’infiltration de toutes les eaux pluviales est impossible (étude de perméabilité à 
l’appui) ; 

• la surface active (Sa) est inférieure à 500 m² ; 

• Le type et la zone de projet permettent un rejet vers l’extérieur de la parcelle à 0.5 l/s (cf. 
Tableau 3.2). 

 

Alors le volume nécessaire pour stocker les eaux et les rejeter avec une régulation est déterminé 
par le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 3.3 : Volumes prédéterminés pour les petites surfaces 

 
 

Pour les projets ne répondant pas à ces catégories mais où l’évacuation régulée hors de la 
parcelle est tolérée, le volume de stockage devra être déterminé par la « méthode des pluies » 
présentée précédemment. 

 

A titre d’exemple, 18 m3 de stockage correspondrait à un puits d’infiltration de 2.5 m de diamètre 
et de 6m de profondeur ou une noue d’infiltration de 30 m² sur 0.7m de profondeur.

Volume de 
stockage 

minimum (m3)

Surface active du site
Pluie de 

dimensionnement 
20 ans

0 m² < Sa < 100 m² 0.5
100 m² < Sa < 150 m² 2.25
150 m² < Sa < 200 m² 4.6
200 m² < Sa < 250 m² 6.9
250 m² < Sa < 300 m² 9
300 m² < Sa < 350 m² 11.3
350 m² < Sa < 400 m² 13.4
400 m² < Sa < 450 m² 15.6
450 m² < Sa < 500 m² 18
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3.3 PRETRAITEMENT SPECIFIQUE 
Toute demande de permis de construire n’émanant pas d’un particulier devra faire l’objet de 
mesures permettant d’améliorer la qualité des eaux pluviales et de préserver la qualité du milieu 
récepteur : 

Obligation de mettre en place des ouvrages de prétraitement ou de traitement (filtres plantés, 
débourbeur, décanteurs lamellaires, séparateurs hydrocarbures …) des eaux pluviales adaptés 
au projet et à la configuration du site, et s’appliquant aux eaux de ruissellement issues de 
l’ensemble du site (imperméabilisations actuelles et nouvelles). 

L’ensemble des ouvrages de prétraitements et les dispositifs de protection seront mis en place 
préférentiellement en aval d’un dispositif de régulation et systématiquement équipés d’un by-pass 
pour les débits supérieurs à leur dimensionnement maximal. 

 

En plus des dispositifs présentés ci-dessous, la CAMVS se réserve le droit de demander tout 
dispositif particulier complémentaire de protection des pollutions liées à un projet, notamment 
pour répondre aux exigences de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

 

3.3.1 Prétraitement des dépôts dits sableux 

Les techniques alternatives enherbées (noues, fossés, bandes d’herbes) permettent de 
réaliser un premier prétraitement efficace pour les pluies courantes au niveau de la parcelle. 

Les bassins et mares permettent de réaliser une décantation qui piège les particules polluantes 
plus lourdes que l’eau. Ces particules sont ensuite extraites lors des curages d’entretien. 

Ce prétraitement peut se révéler insuffisant pour les évènements pluvieux importants ou pour les 
pollutions particulières (par exemple issues de station-service). 

 

Si aucun de ces dispositif ne peut être mis en place sur la parcelle, la CAMVS peut demander la 
mise en place d’une chambre à sables. 

 

Ces chambres souterraines permettent la décantation des effluents. L’ensemble des sédiments 
décantés doivent être curés régulièrement par une entreprise spécialisée qui les acheminera vers 
une unité de traitement spécifique. 

Le dimensionnement de ces ouvrages doit être basé sur les évènements courants (pluies 
mensuelles) et la fréquence de curage basée sur la quantité de sédiments récoltés (au moins une 
fois par an). 
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3.3.2 Prétraitement des huiles et hydrocarbures 

Les séparateurs hydrocarbures sont des dispositifs permettant de retenir les hydrocarbures et 
huiles qui surnagent par rapport à l’eau. Ce système de protection est particulièrement efficace 
pour prévenir la pollution lors d’accidents (par exemple fuite d’hydrocarbures se déversant dans 
une grille pluviale) plutôt que la pollution diffuse (très faible quantité d’hydrocarbures dilués dans 
les eaux de pluies par lessivage des sols). 

 

Ce type de dispositif de protection des pollutions accidentelles peut être exigé par la CAMVS. 

Cette disposition s’applique notamment aux projets suivants (non exhaustifs) : 

• Activité de type station-service ou liée aux hydrocarbures ; 

• Plateformes logistiques ; 

• Parking supérieurs à 12 places ; 

• Surfaces imperméables (bitume, enrobé, béton) supérieures à 200 m². 

 

Les séparateurs à hydrocarbures mis en place devront répondre aux normes NF EN 858-1 et NF 
EN 858-2. Une vanne d’isolement devra systématiquement être installée à l’aval des séparateurs 
hydrocarbures. 
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3.4 GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LES PARCELLES AGRICOLES 
 

Pour les parcelles agricoles, dans un objectif de ne pas aggraver la situation actuelle, il 
est préconisé de favoriser certaines pratiques culturales permettant de freiner le 
ruissellement et favoriser son infiltration avant son acheminement aux zones urbaines. 

 

Sur ces parcelles, la gestion de l’eau et la gestion des sols sont indissociables. En effet, le régime 
des crues et des coulées de boues peut être influencé par le remembrement, la déforestation, 
l’arrachage des haies en milieu naturel, le drainage agricole, le remplacement des prairies par 
les labours, la suppression des zones humides en bordure de rivières pour les besoins de la 
production agricole, les pratiques culturales modernes (labours dans le sens de la pente, …), en 
augmentant le ruissellement et donc en amplifiant les inondations.  

Ainsi, il faut éviter de :  

• Supprimer les obstacles naturels à l’écoulement (talus, haies, fossés et bandes 
enherbées…), 

• Labourer dans le sens de la pente sur les flancs de la vallée, 

• Désherber systématiquement les cultures. 

 

Les actions proposées pour éviter ou retarder la formation du ruissellement sont les suivantes :  

• Augmenter la rugosité et la perméabilité de la surface du sol travaillé :  

- Mise en place d’un lit de semence à très forte rugosité,  

- Travail grossier du sol notamment sur les intercultures d’automne et d’hiver, 

- Couverture de sol par une culture appropriée installée précocement ou par d’abondants 
résidus végétaux, 

- Réduction du nombre de traces de roues ou reprise des surfaces compactées, 

• Effectuer le labour dans le sens perpendiculaire à la pente.  

• Conserver des haies, arbres, fossés et des talus entre les parcelles agricoles, afin de créer 
une rétention des écoulements. En bordure de cours d’eau, une haie complétée, le cas 
échéant, d’un fossé de ceinture de bas-fonds permet l’établissement d’une zone tampon entre 
la rivière et le versant. 

 

Ces actions doivent être menées par l’agriculteur lui-même, à l’échelle de la parcelle ou du groupe 
de parcelles. 

Ces techniques permettent à la fois une meilleure gestion quantitative et qualitative des eaux de 
ruissellement. 
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3.5 VALIDATION DU PROJET PAR LA CAMVS 
Le porteur de projet devra fournir les documents relatifs à la gestion des eaux pluviales en annexe 
de la demande de permis de construire. 

 

Ces documents devront être constitués a minima des pièces suivantes : 
 
• Plans ; 
• Présentation des ouvrages prévus (type, localisation, caractéristiques principales) ; 
• Résultats de l’étude de perméabilité ; 
• Notes de calcul de dimensionnement (annexes 1, 2 et 3) ; 
• Tout autre document pouvant être utile à la compréhension. 

 
Selon l’importance des projets, la CAMVS se réserve le droit de demander des 
précisions ou des documents complémentaires pour l’instruction du dossier. 
 

 

3.6 REALISER LES TRAVAUX ET ENTRETENIR 
A la suite des travaux, le porteur de projet devra fournir à la CAMVS l’ensemble des 
documents attestant de la bonne réalisation des ouvrages et des résultats des essais 
associés. 

 

Enfin, il est rappelé que le bon fonctionnement des ouvrages est lié à leur entretien régulier. 
L’ensemble des entretiens à réaliser pour chaque ouvrage est précisé au chapitre 4. 
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4. PRESENTATION DES TECHNIQUES ALTERNATIVES 

4.1 STRUCTURES POREUSES 
Principe de fonctionnement 
Les structures poreuses sont des revêtements de sol permettant aux eaux pluviales de s’infiltrer 
là où elles tombent. Ces techniques réduisent de façon conséquente les quantités d’eau 
provenant du ruissellement. 

Une structure poreuse constitue une solution alternative au revêtement traditionnel. 

 
Figure 4.1 : Schéma de fonctionnement 

Conseils sur la conception 
Implantation 
Ce type d’ouvrage est essentiellement destinée aux aménagements simples tels que les chemins 
piétonniers, les parkings, les voiries légères, les pistes cyclables, les terrasses ou encore les 
entrées de garage. 

 

Matériau 
De nombreux revêtements poreux existent et présentent des caractéristiques adaptées selon 
l’occupation du sol (type de circulation, entretien, aspect esthétique…). On distingue deux 
catégories principales : 

• Les revêtements modulaires constitués de pavés, blocs ou éléments assimilés. Chaque 
module peut être poreux ou l’infiltration peut être réalisée au niveau des interstices entre les 
modules. Ces modules sont généralement posés sur une couche de sable ; 
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• Les revêtements surfaciques, constitués soit de bitume particulier permettant l’infiltration, soit 
de matériaux fins (gravillons concassés, éclats de pierre, graviers…). 

 
Il est nécessaire d’interposer un géotextile anti-poinçonnement et anti-contaminant entre les 
différentes couches superposées afin de limiter les migrations de particules fines, de prévenir les 
remontées d’eau par capillarité, et de favoriser la stabilisation de l’ouvrage. 

 

Entretien 
Un nettoyage annuel est préconisé : soit par balayeuse aspiratrice (pour les espaces de type 
voirie), soit par l’utilisation d’eau sous pression. Cet entretien permet de conserver la porosité du 
matériau et éviter son colmatage. 

L’emploi de désherbant chimiques est proscrit pour éviter toute contamination de l’eau infiltrée.  
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4.2 NOUES ET FOSSES 
Principe de fonctionnement 
Les fossés et les noues permettent de collecter l’eau de pluie, par des canalisations ou par 
ruissellement, en ralentissant leur écoulement. L’eau est stockée, puis évacuée par infiltration 
dans le sol ou vers un exutoire à un débit régulé (réseau de collecte, cours d’eau…). 

Leur différence repose sur leur conception et leur morphologie : 

• Les fossés: structures linéaires, assez profondes avec des rives abruptes. L’eau de pluie 
s’évacue par écoulement vers un exutoire ou par infiltration dans le sol s’il est perméable. 

• Les noues: ce sont des fossés larges et peu profonds avec des rives en pente douce. Il y a 
plusieurs types de noues, donc plusieurs types de fonctionnement. Elles peuvent être 
utilisées comme : Bassin de rétention, rétention/infiltration ou infiltration, exutoires à part 
entière, volume de stockage supplémentaire alimenté par débordement lors de la mise en 
charge du réseau ou d’un ouvrage alternatif. 

Ces systèmes ont l’avantage de réaliser une dépollution des eaux pluviales via décantation, 
filtration dans le sol et captation via les végétaux. De plus, ces ouvrages apportent de 
nombreuses externalités positives (plus-value paysagère, espace vert…) 

 
Figure 4.2 : Schéma de principe 
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Conseils sur la conception 
Implantation 
Les fossés et noues peuvent être placés: 

• dans le sens d’écoulement des eaux de ruissellement ; 

• perpendiculaire aux eaux de ruissellement, pour intercepter l’eau et ralentir la vitesse 
d’écoulement. 

L’ouvrage étant linéaire, l’espace d’implantation devra présenter une longueur suffisante pour 
maximiser la surface d’infiltration. 

 

Surface d’infiltration 

La surface d’infiltration considérée pour ces ouvrages est la surface au sol. 

𝑆𝑆𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 = 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿 ∗ 𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙𝑙 

Largeur : Largeur au niveau haute de l’ouvrage (m) 

Longueur : linéaire de l’ouvrage (m) 

 

Matériau et végétaux 
Pour stabiliser les flancs de l’ouvrage, il est possible de planter les berges, utiliser des pieux 
verticaux (rondins de bois), mettre en place des enrochements, placer un géotextile ou une 
géogrille. 

Le choix des végétaux devra correspondre au fonctionnement de l’ouvrage : 

• Gazon résistant à l’eau et à l’arrachement (herbe des Bermudes, Puéraire hirsute, Pâturin 
des prés, Brome interme) ; 

• Arbres et arbustes pour stabiliser les berges : privilégier les arbres à feuilles pérennes ou les 
résineux pour éviter l’obstruction des dispositifs de régulation avec les feuilles morts. 

 

Entretien 
Un entretien préventif proche de celui des espaces verts courant est à réaliser (tonte, ramassage 
des feuilles et détritus). Le curage des orifices devra être réalisé après chaque pluie importante 
(orages ou pluies d’hiver d’au moins 1h). 

Un entretien curatif pourra également être nécessaire. Si la terre végétale est colmatée, il faudra 
l’extraire et la remplacer par un nouveau substrat.  
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4.3 TRANCHEES DRAINANTES OU INFILTRANTES 
Principe de fonctionnement 
Ce sont des ouvrages linéaires et superficiels remplis de matériaux poreux tels que du gravier ou 
des galets. L’eau de pluie est collectée par ruissellement ou par des canalisations. Selon le type, 
les tranchées retiennent l’eau de pluie et l’évacuent vers un exutoire, ou l’infiltrent dans le sol. 
Ces deux techniques peuvent se combiner. 

• La tranchée drainante: système de rétention des eaux. L’eau de pluie est évacuée par un 
drain, selon un débit régulé vers un exutoire (réseau de collecte, cours d’eau, bassin de 
rétention/infiltration). 

• La tranchée infiltrante: système d’infiltration des eaux. L’évacuation de l’eau de pluie se fait 
par infiltration directe dans le sol. 

 

 

 

 
Figure 4.3 : schéma de principe 

 

Conseils sur la conception 
Implantation 
La tranchée doit être perpendiculaire au sens d’écoulement des eaux de ruissellement. 

Le fond de la tranchée doit être horizontal pour faciliter la diffusion de l’eau dans la structure. Un 
drain aux extrémités bouché peut également permettre de répartir les eaux sur toute la tranchée. 

Sur des terrains en pente, des cloisons formant barrages permettent d’empêcher l’érosion causée 
par la vitesse de l’eau et d’augmenter les volumes de stockage. 

Pour éviter tout colmatage en cours de chantier, il est important de réaliser l’ouvrage après le 
gros œuvre, à moins d’assurer une protection efficace. 
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Surface d’infiltration 

La surface d’infiltration considérée pour ces ouvrages est uniquement la moitié des parois 
verticales. On considère que le fond de ces ouvrages se colmate rapidement. 

𝑆𝑆𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 = 0.5 ∗ 𝑆𝑆𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣 

Sparois verticales : La surface des parois verticales (m²) 

 

Matériau 
Les matériaux de remplissage sont choisis en fonction de leurs caractéristiques mécaniques 
(résistance à la charge) et hydrauliques (porosité). Les matériaux de surface sont des 
revêtements étanches ou poreux (dalles, blocs poreux ou alvéolés, voir les structures poreuses) 
dans le cas de voies ouvertes à la circulation routière ou sous trottoirs ; des galets ou des 
végétaux s’il n’y a pas de circulation. 

 

Entretien 
Veiller à garder la trace des ouvrages réalisés afin de ne pas les détourner de leur fonction 
hydraulique initiale. Eviter ainsi tout stockage de matériau ou le stationnement sur ces structures, 
qui pourraient altérer les capacités de rétention d’eau et d’infiltration. 

Si les galets sont apparents, l’entretien consiste à ramasser les déchets éventuels. 
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4.4 PUITS D’INFILTRATION 
Principe de fonctionnement 
Les puits d’infiltration sont des ouvrages où vont être acheminées les eaux pluviales pour s’infiltrer 
dans le sol. 

Dans la majorité des cas, la filtration des polluants se fait grâce à des matériaux (cailloux, galets, 
graviers, granulats, sable…) entourés d’un géotextile. La structure périphérique peut se 
composer d’éléments préfabriqués de type buses perforées. Pour encore plus d’efficacité, les 
puits d’infiltration, dont la capacité de stockage reste faible (ils sont vite saturés lors des orages 
violents), sont souvent associés à d’autres techniques comme les tranchées drainantes, les 
noues, les fossés, voire les bassins de rétention qui assurent le débit de fuite lorsqu’il n’y a pas 
d’alternative. 

Les puits d’infiltration présentent l’avantage de nécessité peu de place en surface et s’intègrent 
à tout type d’occupation des sols. 

 
Figure 4.4 : schéma de principe du puits d'infiltration 

Conseils sur la conception 
Implantation 
L’ouvrage doit être implanté à une distance minimale de 3 m par rapport à tout arbre ou arbuste 
et de 5 m de tout bâtiment. 

L’ouvrage doit être situé en partie basse de la parcelle. 

La perméabilité du sol doit être suffisante (durée d’infiltration après orage d’environ 6h). 
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Surface d’infiltration 

La surface d’infiltration considérée pour ces ouvrages est la moitié des parois verticales et le fond. 

𝑆𝑆𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 = 𝑆𝑆𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓 +  0.5 ∗ 𝑆𝑆𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣𝑣 

Sparois verticales : La surface des parois verticales (m²) 

Sfond : La surface du fond du puits (m²) 

 

Matériau 
Un puits d’infiltration est généralement circulaire. Un massif drainant doit être prévu au fond du 
puits. Il se compose de plusieurs matériaux répartis de haut en bas : galets, gravillons, sables. 

Un géotextile sépare les différentes couches et recouvre également l’ensemble. 

 

Entretien 
L’entretien des puits d’infiltration est essentiel pour éviter son colmatage. 

Concernant l’entretien préventif, il est nécessaire de réaliser une visite de l’ouvrage tous les 
semestres pour retirer les éventuels déchets, feuilles. 

De même, il faut dégager les feuilles et déchets de la grille de l’ouvrage pour ne pas bloquer 
l’écoulement. 

L’ouvrage doit être nettoyé 1 à 2 fois par an. 

Si un trop-plein est présent sur l’ouvrage, il faut vérifier son bon fonctionnement tous les trimestres 
(pas de bouchage notamment). 

Un entretien curatif est également nécessaire. Tous les 5 ans, il faut remplacer intégralement le 
massif filtrant pour garder une capacité d’infiltration inaltérée. Également, si le géotextile présente 
une dégradation, son remplacement est préconisé. 

 

 
Valeurs guides de dimensionnement de puits d’infiltration  

Volumes minimum de stockage 
nécessaires à définir selon la 
surface activre et la capacité 

d'infiltration du sol (m3)

Diamètre 
minimum du 

puits d'infiltration

Profondeur 
minimum du 

puits d'infiltration

m3  m m
0.5 1 2
2.25 1 3
4.6 1.5 3
6.9 1.5 4
9 1.5 5

11.3 2 4
13.4 2 4.5
15.6 2 5
18 2.5 5
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4.5 MARES ET BASSINS 
Principe de fonctionnement 
Mares et bassins jouent un rôle similaire. La mare est une dépression à fond imperméable qui 
retient l’eau en permanence. Elle est destinée à retenir l’eau de pluie et apporte une touche de 
verdure dans l’environnement. Le bassin, qui se remplit uniquement par temps de pluie, peut ne 
pas être imperméable. 

L’eau de pluie est collectée par des canalisations ou directement après ruissellement sur les 
surfaces adjacentes Elle est ensuite évacuée, après stockage, soit par infiltration vers une zone 
prévue à cet effet, soit vers un exutoire à débit limité (réseau de collecte ou rivière). 

 

 
Figure 4.5 : schéma de principe 

Ce type de dispositif a l’avantage de dépolluer efficacement via décantation, infiltration et captage 
des végétaux. 

 

De plus, ces ouvrages présentent de nombreuses externalités positives. Les bassins secs 
peuvent être multifonctionnels (espace vert, parc, zone de promenade…). 

 

Le bassins en eau permanente peuvent permettre de recréer une zone humide avec écosystème 
et l’eau de pluie peut être réutiliser pour d’autres besoins (loisirs, baignade, réserve…). 
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Conseils sur la conception 
Implantation 
En cas d’infiltration, la perméabilité du sol doit être suffisante (durée d’infiltration après orage 
entre 6h et 12h). 

Dans le cas d’un bassin, le stockage d’eau est réalisé dans la dépression du terrain. Pour une 
mare, il se fait entre le niveau normal des eaux et le trop-plein provoqué par les très fortes pluies. 
Quand des bassins sont situés sur des terrains pentus, des cloisons peuvent être disposées pour 
retenir l’eau Elles augmentent les volumes de stockage et diminuent l’érosion. 

Quel que soit l’ouvrage, il faut éviter les risques de noyade des personnes qui viendraient à 
chuter. Si les hauteurs d’eau stockée sont trop importantes, supérieures à 1 m, il est impératif de 
prévoir des dispositifs de prévention pour la sécurité et pour limiter les accès directs (barrières 
végétales, murets, clôtures…). La pente des talus d’un bassin ne doit pas dépasser 30 % 
(idéalement, elle est de 15 %) pour permettre une évacuation aisée et rapide des personnes en 
cas de montée des eaux. 

 

Surface d’infiltration 

La surface d’infiltration considérée pour ces ouvrages est la surface du fond de l’ouvrage. 

𝑆𝑆𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖𝑖 = 𝑆𝑆𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓𝑓  

Sfond : La surface du fond du bassin (m²) 

 

Matériau et végétaux 
L’ensemble des géotextiles doivent être des produits certifiés dans le cadre de la certification 
ASQUAL. 

Un prétraitement peut être mis en place via un ouvrage amont situé à l’arrivée des eaux 
(dégrilleur, dessableur, fossé, noue). 

Dans le cas où le terrain ne serait pas suffisamment imperméable, il faut prévoir une bâche 
étanche dans le fond de la mare. Les structures d’étanchéité par géomembranes doivent suivre 
les prescriptions particulières du génie civil (CCTG fascicule 70 TITRE II : Ouvrages de recueil, 
de stockage et de restitution des eaux pluviales, fascicules du Comité Français des 
Géosynthétiques, normes en vigueur et guides techniques). 

 

S’il y a végétation, celle-ci se compose d’espèces résistantes (à l’eau et à l’arrachement) : herbe 
des Bermudes, puera ire hirsute, pâturin des prés, brome inerme… Éviter les arbres qui perdent 
beaucoup de feuilles en automne (le saule, par exemple), et éradiquer les plantes invasives 
comme la renouée du Japon (elle se développe sur les berges) ou le myriophylle du Brésil (plante 
aquatique). 

Pour les mares toujours en eau, il est conseillé une hauteur minimale d’eau de 1 à 1.5m. 

 

Entretien 
Il est nécessaire de vérifier le bon fonctionnement du trop-plein tous les trimestres (pas de 
bouchage notamment). 

Pour les bassins secs, l’entretien régulier consiste en tontes et ramassage des feuilles et détritus. 

Pour les bassins en eau, le suivi de la qualité de l’eau doit être réaliser régulièrement (au moins 
1 fois par an). L’entretien courant consiste en ramassage des flottant, maîtrise des espèces 
envahissantes, surveillance de la faune et de la flore. 
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Pour les bassins d’infiltration, le suivi de la perméabilité doit être réaliser régulièrement (après 
chaque évènement pluvieux important, type orage ou pluie de plus d’une heure). Si l’infiltration 
est insuffisante (le bassin ne se vide plus ou trop lentement), il faut renouveler la couche 
superficielle colmatée. 

 

Pour l’ensemble des bassins, la décantation entraîne un dépôt régulier de matières qui va, à 
longs termes, combler l’ouvrage. Pour conserver les capacités de l’ouvrage, il est conseiller de 
réaliser un curage des dépôts au fond de l’ouvrage (tous les 15 ans). Ces dépôts peuvent être 
valorisés selon leur composition (épandage) sinon ils seront évacués vers des sites spécifiques. 
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4.6 CUVES ET CITERNES 
Principe de fonctionnement 
Ces techniques utilisent des conteneurs (ou cuves) de taille moyenne. Directement reliés aux 
gouttières, ils reçoivent l’eau de pluie et constituent des réserves pour l’arrosage des jardins ou 
le lavage des voitures. 

Les dispositifs peuvent être posés sur le sol ou enterrés. L’évacuation des eaux pluviales 
s’effectue par l’intermédiaire d’un tuyau permettant la vidange gravitaire ou grâce à une pompe 
dans le cas de citerne enterrée. 

Le surplus des eaux peut être évacué vers un exutoire (infiltration sur le terrain, ruisseau, réseau 
en dernier recours). 

La conception des citernes est encadrée par l’article 12 de la circulaire du 9 aout 1978. De même, 
l’utilisation des eaux de pluie dans la maison est encadrée de façon précise par l’arrêté ministériel 
du 21 aout 2008. 

 
Figure 4.6 : schéma de principe 

Conseils sur la conception 
Implantation 
La cuve extérieure se place sous les collecteurs de gouttière. Elle doit posséder un couvercle 
pour ne pas laisser passer la lumière et la protéger des détritus. 

La citerne enterrée est à placer, de préférence, à côté de la maison, à 3 m des fondations ou 
dans une cave. Sa conception est plus complexe et elle doit posséder, dans la mesure du 
possible, 2 compartiments. Le plus petit (10 à 20 % du volume total) sert de bac de décantation 
avant déversement dans le corps principal de la citerne. Une pompe permet de puiser l’eau dans 
le fond du grand compartiment.  

À ne pas négliger, également, des trappes de visite suffisamment grandes pour curer l’intérieur.  

Avant la construction d’une citerne enterrée, bien vérifier la stabilité des bâtiments et s’assurer 
qu’aucun arbre ne pousse à proximité pour éviter d’éventuelles pénétrations des racines. 

Quel que soit le type d’installation, un filtre ou tamis placé avant l’entrée de la citerne évite que 
les feuilles ou autres détritus ne s’accumulent et rendent la citerne inopérante. 
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Matériau 
Pour réaliser ces installations, plusieurs matériaux sont envisageables, du plastique au béton en 
passant par l’acier ou le bois. Elles sont préfabriquées (leur volume est alors compris entre 0,5 
et 15 m3) ou construites sur place. 

Le béton est recommandé pour neutraliser l’acidité naturelle de l’eau de pluie qui corrode les 
canalisations. 

La circulaire du 9 août 1978 précise les règles de conception suivantes : 

• L’étanchéité doit être parfaite ; 

• Le matériau utilisé à l’intérieur doit être inerte vis-à-vis de la pluie ; 

• Seul un revêtement en gazon est autorisé au-dessus de l’ouvrage. 

 

Entretien 
L’entretien doit être réalisé régulièrement pour éviter le développement des bactéries. 

Il est nécessaire de vérifier le bon fonctionnement du trop-plein tous les trimestres (pas de 
bouchage notamment). 

Dans le cas d’une citerne enterrée, la vérification des préfiltres s’impose tous les ans, en 
automne, lors de la chute des feuilles. 

Elle doit également être vidangée et nettoyée : idéalement chaque année ou du moins tous les 3 
ou 4 ans. La vidange consiste à vider l’eau de la citerne (par pompage ou en ouvrant le robinet 
prévu à cet effet) et, si nécessaire, à aspirer la vase qui a pu s’accumuler (des entreprises 
spécialisées proposent ce service). 
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4.7 TOITURES STOCKANTES 
Principe de fonctionnement 
Ce sont des toits plats ou légèrement inclinés (pente entre 0,1 et 5%) avec un parapet en pourtour 
de toiture qui permet le stockage temporaire des eaux pluviales. 

L’eau est évacuée à un débit régulé par le biais d’un dispositif de vidange, et par évaporation et 
absorption (dans le cas d’une toiture végétalisée). Les toits en pente douce peuvent être 
aménagés à l’aide de caissons cloisonnant la surface (création de barrages). 

Les toitures stockantes peuvent être végétalisées :  

• Végétation extensive: mousses, plantes vivaces, sédums. 

• Végétation semi-intensive: plantes vivaces, graminées. 

• Végétation intensive: gazon, plantes basses, arbustes, arbres… 

 
Figure 4.7 : schéma de principe 

Conseils sur la conception 
La mise en œuvre de toits stockants (ouvrages neufs ou réhabilitation) est régie par plusieurs 
règles techniques en vigueur:  

• Les documents techniques unifiés: DTU 43.1 (étanchéité des toitures terrasse) et DTU 60.11 
(évacuation des eaux pluviales de toiture). 

• Les avis techniques pour les toitures engravillonnées.  

• Les règles professionnelles de la chambre syndicale nationale de l’étanchéité pour la 
réfection des toitures (octobre 1987). 

• Le classement FIT des revêtements d’étanchéité (cahier CSTB n°2358 de septembre 1989). 

La technicité employée pour la réalisation d’une toiture stockante est similaire à la mise en œuvre 
d’une toiture-terrasse classique. 
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Le DTU 60.11 détermine les règles d’évacuation des eaux pluviales de la toiture : 

• Tout point de la terrasse est situé à moins de 30m d’une descente. 

• Toute bouche draine une surface maximale de 700m². 

• Les descentes doivent avoir un diamètre minimum de 60mm pour éviter toute obstruction et 
être dimensionnées suivant les règles habituelles du DTU 60.11. 

• En cas de volume important à stocker, il faut assurer une sécurité à l’effondrement de la 
structure. Pour cela, la toiture doit pouvoir évacuer un débit de 3l/min/m2 par des trop-pleins. 

 

Implantation 
Sur une toiture de construction neuve ou existante (sauf végétation intensive) après vérification 
de la résistance mécanique de l’élément porteur et de l’étanchéité du toit. Les zones stériles 
doivent être placées autour des ouvrages contre le parapet. Pour les toitures végétalisées 
l’épaisseur du substrat varie selon le type de végétation:  

• Extensive: 4 à 15cm 

• Semi-intensive: 12 à 30cm 

• Intensive: > 30cm 

 

Matériau et végétaux 
Les toitures stockantes sont constituées des éléments suivants : 

• Elément porteur: béton, bois et acier (les deux derniers seulement pour les végétations 
extensive et semi-intensive). 

• Pare vapeur : contre la migration de la vapeur d’eau ; 

• Isolant thermique : même type qu’une toiture classique ; 

• Revêtement d’étanchéité: bicouche en membranes bitumeuses traités anti-racine ou asphalte 
coulé. 

• Couche drainante: agrégats minéraux poreux, argile expansée, matériaux alvéolaires, 
éléments synthétiques pré moulés, matelas de drainage synthétiques. Située sur la couche 
étanche, elle permet d’éliminer du toit l’excédent d’eau. 

• Couche filtrante (cas toiture végétalisée) : matériaux non tissés synthétiques en polyester ou 
polyéthylène. Ce géotextile est situé entre le drainage et le substrat 

• Substrat (cas toiture végétalisée) : éléments organiques (tourbe, compost, terreau de 
feuilles…) avec minéraux (pierre de lave, pierre ponce, argile expansée…). Terre végétale 
pour une végétation intensive. 

• Végétation (cas toiture végétalisée) : extensive, semi-intensive, intensive. 

• Dispositif de séparation zone stérile et zone végétalisée (cas toiture végétalisée) : bande 
métallique ou bordure préfabriquée en béton ou en brique. 

• Protection de l’étanchéité de la zone stérile (cas toiture végétalisée) : gravillons, dalles 
préfabriquées en béton ou en bois posées sur la couche drainante ou sur plots. 

• Un ensemble de dispositifs de vidange. Ces systèmes de régulation et de trop-plein doivent 
être munis de grilles pour limiter leur obturation. 

 

 

 



 
CAMVS Schéma directeur d’assainissement │ setec hydratec p.40/57 

 44424│Notice technique liée au règlement du zonage pluvial │ Décembre 2023 - v4 

Entretien 
Préconisation de la Chambre syndicale nationale d’étanchéité: 

• Deux visites annuelles par an (avant l’été: contrôle des avaloirs et descentes d’eaux pluviales. 
Après l’automne: enlever les feuilles/ branches mortes, mousses et espèces parasitaires.) ; 

• Arrosage, taille, tonte (végétation intensive et semi-intensive), désherbage. 

• Enlever les mousses tous les 3 ans, en moyenne, au niveau des dispositifs de régulation. 

 

Il est nécessaire de vérifier le bon fonctionnement du trop-plein tous les trimestres (pas de 
bouchage notamment). 
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4.8 REGULATEURS DE DEBIT 
Principe de fonctionnement 
Les régulateurs de débits ne sont pas des ouvrages complets de gestion des eaux pluviales mais 
plutôt des dispositifs permettant de limiter ou réguler les rejets à l’aval de l’ensemble des 
ouvrages de rétention précédemment présentés. Ils sont nécessaires pour respecter les débits 
imposé par la règlementation à l’exutoire (naturel ou réseau d’assainissement public). 

Selon les dispositifs, la limitation ou régulation des débits se fait grâce à un système plus ou 
moins sophistiqué. Les plus adaptés aux ouvrages de petites dimensions (que l’on trouve chez 
les particuliers) sont les plaques percées ou à orifice. Mais il existe aussi des systèmes à vanne, 
à guillotine ou encore à vortex, ou des seuils flottants. 

 
Figure 4.8 : schéma de principe 

 

Conseils sur la conception 
Implantation 
Le régulateur est situé à l’aval d’un ouvrage de rétention (fossé, noue, citerne, bassin, tranchée 
drainante…). 

Il est conseillé de placer de dispositif dans un regard accessible. 

Pour les particuliers, les dispositifs simplifiés avec une plaque percée pourront suivre les règles 
de conception suivantes : 

 
Figure 4.9 : Schéma de principe du régulateur de débit par plaque percée 
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Figure 4.10 : Dimensions pour le régulateur de débit par plaque percée 

 

Matériau 
Pour les particuliers, la plaque à trou pourra être choisie en acier galvanisé pour limiter les 
phénomènes d’érosion. Pour faciliter son entretien, elle peut être amovible via la mise en place 
de 2 glissières fixées à la paroi du regard. 

Le dispositif de régulation peut être sécurisé par une grille. 

 

Entretien 
L’entretien doit être réalisé régulièrement pour éviter toute obturation de l’organe de vidange. 
L’opération consiste à enlever les résidus, feuilles, encombrants, déchets… 

 

4.9 COMBINER LES TECHNIQUES 
Les techniques présentées précédemment peuvent être utilisées de façon autonome ou 
complémentaire. 

La multiplication des ouvrages permet de diminuer leur dimensionnement. Il est ainsi possible 
gérer des secteurs différents de la parcelle avec plusieurs ouvrages indépendants (par exemple 
des puits d’infiltration répartis sur le terrain à plusieurs points bas) ou pour un fonctionnement en 
série (par exemple une cuve dont le trop-plein s’évacuera dans une noue puis une mare). 

La multiplication des ouvrages permet de favoriser un meilleur traitement et une infiltration 
répartie, couvrant plus de surface et donc plus efficace. 

Cependant, l’entretien est également multiplié par le nombre d’ouvrages et doit être réalisé 
consciencieusement pour chaque dispositif. 
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ANNEXE 1 

COURBES HAUTEUR – DUREE – FREQUENCE POUR LES DUREES 

SUPERIEURES A 3H 
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ANNEXE 2 

COURBES HAUTEUR – DUREE – FREQUENCE POUR LES DUREES 

INFERIEURES A 3H 
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ANNEXE 3 

TABLEAUX D’AIDE AU CALCUL DU VOLUME D’EAU A STOCKER 
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Paragraphe 
concerné par la 

méthode
Valeur à calculer Calcul Valeur retenue ou 

calculée Unité

3.2.2 Pluie de dimensionnement T ans

Surface totale S 607 m²

Surface Bassins en eau permanent, 
mare S1 0 m²

Surface Espace vert utilisé pour la 
rétention d'eaux pluviales 
(noues, bassins...) 

S2 0 m²

Surface Espaces verts en pleine terre S3 407 m²

Surface Espaces verts sur dalle 
(ép. Supérieure ou égale à 50 cm) S4 0 m²

Surface Sol semi-perméable
(pavé joints sable, stabilisé, enrobé 
drainant...)

S5 0 m²

Surface Sol imperméable
(enrobés, bétons...) S6 85 m²

Surface Toiture-terrasses végétalisée
(susbtrat supérieur à 10cm) S7 0 m²

Surface Toiture-terrasse gravillonnée S8 0 m²

Surface Toiture en pente
(tuiles, ardoises, zinc...) S9 115 m²

Coefficient de ruissellement équivalent Ceq = Σ(Si x Cri) / S
Cri dans le tableau annexe 3 0.53

Surface active Sa = S x Ceq 500 m²

3.1.3 Perméabilité du sol K 0.000005 m/s

4 Surface possible pour l'infiltration Sinf 0 m²

Débit d'infiltration possible Qf0 = K x Sinf 0 m3/s

Débit d'infiltration spécifique Qs0 = 60000 x Qf0 x Sa / 1000 0.000 mm/min

Hauteur à stocker dh0 : graphiques en annexe 1 et 2 32 mm

Volume à stocker V0 = 1.2 x dh0 x Sa / 1000 19.20 m3

3 l/s

0.003 m3/s

3 l/s

0.003 m3/s

Débit spécifique Qs1 = 60000 x Qf1 / Sa 0.360 mm/min

Hauteur à stocker dh1 : graphiques en annexe 1 et 2 16 mm

Volume à stocker V1 = 1.2 x dh1 x Sa / 1000 9.60 m3

3.1.5

3.2.3 Rejet débit limité

Qf1 = Q0 + QinfDébit de fuite total

3.2.4b

Si impossibilité justifiée de tout gérer en infiltration

Q0 Tableau annexe 3

3.2.4a
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ANNEXE 4 

EXEMPLE DE DIMENSIONNEMENT 
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Exemple de projet : 

Projet de construction d’un pavillon en zone à faible contrainte sur une parcelle de 607 m² selon la 
configuration de la figure suivante. 

 

 

 

La perméabilité du sol de la parcelle a été estimé à 0.000005 m/s (5.10-6 m/s). 

Je peux mettre à disposition 50 m² de terrain pour les ouvrages d’infiltration. 

Paragraphe 
concerné par la 

méthode
Valeur à calculer Calcul Valeur retenue ou 

calculée Unité

4.1.6 Pluie de dimensionnement T 20 ans

Surface totale S 607 m²
Surface Bassins en eau permanent, 
mare S1 0 m²

Surface Espace vert utilisé pour la 
rétention d'eaux pluviales 
(noues, bassins...) 

S2 0 m²

Surface Espaces verts en pleine terre S3 407 m²
Surface Espaces verts sur dalle 
(ép. Supérieure ou égale à 50 cm) S4 0 m²

Surface Sol semi-perméable
(pavé joints sable, stabilisé, enrobé 
drainant...)

S5 0 m²

Surface Sol imperméable
(enrobés, bétons...) S6 85 m²

Surface Toiture-terrasses végétalisée
(susbtrat supérieur à 10cm) S7 0 m²

Surface Toiture-terrasse gravillonnée S8 0 m²
Surface Toiture en pente
(tuiles, ardoises, zinc...) S9 115 m²

Coefficient de ruissellement équivalent Ceq = Σ(Si x Cri) / S
Cri dans le tableau annexe 3 0.53

Surface active Sa = S x Ceq 322.1 m²
4.1.3 Perméabilité du sol K 0.000005 m/s

3 Surface possible pour l'infiltration Sinf 50 m²
4.2.2a Débit d'infiltration possible Qf0 = K x Sinf 0.00025 m3/s

Débit d'infiltration spécifique Qs0 = 60000 x Qf0 x Sa / 1000 0.047 mm/min
Hauteur à stocker dh0 : graphiques en annexe 1 et 2 32 mm

Volume à stocker V0 = 1.2 x dh0 x Sa / 1000 12.37 m3

4.1.5

4.2.3a
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Selon les caractéristiques du projet et la zone, la pluie de dimensionnement est donc de 20 ans. 

 

 

Sur la courbe, je mesure dh0 = 32mm. 

Le volume de rétention nécessaire est de 12.37 m3. 

Je peux par exemple faire un bassin sec en décaissant 50m² de terrain sur 25 cm. 

S’il est impossible de réaliser une tel volume de stockage (avec justificatif), je peux réaliser une cuve de 11.3 
m3 (tableau des volumes prédéterminés 3.2.4c) qui stockera les eaux pluviales et les évacuera vers le réseau 
d’assainissement pluvial public avec un débit régulé de 0.5 l/s. 

 

Zone Type de projet Débit de rejet autorisé Exutoire

Extension 1 l/s quelle que soit la 
surface

Privilégier milieu superficiel, sinon réseau 
d'assainissement pluvial public

Construction, reconstruction Aucun, gestion à la 
parcelle total

Aucun

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle < 1ha

0.5 l/s quelle que soit la 
surface

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle ≥ 1ha

1 l/s/ha avec un 
maximum de 3 l/s

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle < 1ha

0.5 l/s quelle que soit la 
surface

Extension, construction ou 
reconstruction
Parcelle ≥  1ha

1 l/s/ha avec un 
maximum de 3 l/s

Zone à fortes contraintes sur 
les réseaux d'assainissement 

pluvial

Autre zone

Zone à faibles contraintes sur 
les réseaux d'assainissement 

pluvial

Privilégier milieu superficiel, sinon réseau 
d'assainissement pluvial public

Privilégier milieu superficiel, sinon réseau 
d'assainissement pluvial public si existant
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Volume de 
stockage 

minimum (m3)

Surface active du site
Pluie de 

dimensionnement 
20 ans

0 m² < Sa < 100 m² 0.5
100 m² < Sa < 150 m² 2.25
150 m² < Sa < 200 m² 4.6
200 m² < Sa < 250 m² 6.9
250 m² < Sa < 300 m² 9
300 m² < Sa < 350 m² 11.3
350 m² < Sa < 400 m² 13.4
400 m² < Sa < 450 m² 15.6
450 m² < Sa < 500 m² 18
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REGLEMENT DE COLLECTE DES DECHETS 
MENAGERS ET ASSIMILES DU SMITOM-LOMBRIC 
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Rappel des textes législatifs encadrant le présent règlement : 
 

- Loi 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée définissant le service public d’élimination des déchets  
ménagers, 

-  Loi 92-646 du 13 juillet 1992 modifiée relative à l’élimination des déchets et aux installations 
- classées pour la protection de l’environnement (création de la notion de déchet ultime, de la 

TGAP et de la redevance spéciale), 
- Loi 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, relative au 

transfert de certains pouvoirs de police spéciale des maires au profit du président d'un EPCI à 
fiscalité propre, ainsi que l'ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012. 

- Décret du 1er avril 1992 relatif à l’élimination des déchets d’emballages dont les détenteurs 
sont les ménages, 

- Décret du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination et à la récupération des matériaux et relatif 
notamment aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages, 

- Décret n° 2011-763 du 28 juin 2011 relatif à la gestion des déchets d'activités de soins à 
risques infectieux perforants produits par les patients en auto traitement, 

- Décret 96-1008 du 18 novembre 1996 modifié par le décret 2005-1472 du 29 novembre 2005 
qui détermine des objectifs nationaux de valorisation des déchets d’emballage et de 
recyclage des matériaux d’emballages, fixés au 31 décembre 2008, 

- Décret 98-638 du 20 juillet 1998 relatif aux emballages et déchets d’emballages, 
- Code de la Route, 
- Code Pénal (CP), 
- Code Civil, 
- Code Rural, 
- Articles L2224-13 à L2224-17, L2224-23 à L2224-25, L5211-9-2 et L5214-16 du Code Général 

des Collectivités Territoriales (CGCT), 
- Articles L1311-1 et L1311-2 du Code de la Santé Publique, 
- Article L.541-3 du Code de l’Environnement 
- Articles R543-225 à 227 du code de l’environnement 
- Articles R.543-67 et R.543-68 du code de l’environnement 
- Décret n°2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d'adaptation et de 

simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets 
- Circulaire n° 85-02 du 4 janvier 1985 relative à l'élimination des dépôts sauvages de déchets 

par exécution d'office aux frais du contribuable, 
- Circulaire 77-127 du 25 août 1977 relative à l’aménagement des nouveaux bâtiments 

d’habitation pour l’évacuation, le stockage et la collecte des ordures ménagères, 
- Titre IV du Règlement sanitaire départemental, 
- Plan Départemental d’Elimination des déchets ménagers et assimilés de Seine-et-Marne 

publié par arrêté préfectoral le 27 septembre 1997, 
- Plan Régional d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés d’Ile de France adopté le 26 

novembre 2009, 
- Recommandation R437 de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs, 
- Règlement intérieur des déchèteries du territoire du SMITOM-LOMBRIC, annexé au présent 

règlement, 
- Délibération n°2005-5-27-154 de la Communauté d'Agglomération de Melun Val de Seine 

(CAMVS) en date du 27 septembre 2005 décidant de confier la compétence collecte des 
déchets ménagers au SMITOM Centre Ouest Seine et Marnais à effet au 1er janvier 2006, 

- Délibération en date du 12 octobre 2005 de la Communauté de Communes du Châtelet en 
Brie décidant de confier la compétence collecte des déchets ménagers au SMITOM-
LOMBRIC, 

- Délibération en date du 11 octobre 2005 de la commune de MAINCY décidant de confier la 
compétence collecte des déchets ménagers au SMITOM-LOMBRIC, 
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- Délibération du 03 juin 2005 de la commune de FOUJU décidant de confier la compétence 
collecte des déchets ménagers au SMITOM-LOMBRIC, 

- Acceptation de ces transferts de compétence par le SMITOM-LOMBRIC. 
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Chapitre 1 - Dispositions Générales 
 
Le SMITOM-LOMBRIC est le syndicat mixte intercommunal du centre ouest seine-et-marnais qui 

a pour compétences la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés. Il assure la 
compétence collecte pour une sur partie du territoire de la Communauté de communes Melun Val de 
Seine et sur partie de la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, et la compétence 
traitement pour l’ensemble de son territoire, soit 67 communes représentant environ 300 000 
habitants. La collecte sélective est en place depuis 2000 sur l’ensemble des 67 communes. 
 

Le pouvoir de police spéciale que le maire tient de l'article L.541-3 du code de l'environnement 
en matière de lutte contre les dépôts irréguliers de déchets, en vue de faire assurer le respect des 
dispositions du code de l'environnement et des réglementations prises pour leur application, est 
distinct du pouvoir de police spéciale défini à l'article L.2224-16 du CGCT ainsi qu'à l'article L. 5211-9-
2 du CGCT et permettant au maire, ou au président du groupement de collectivités compétent en 
matière de gestion des déchets, de réglementer les modalités de collecte des déchets ménagers. 
Ainsi, le transfert au président d'un groupement de collectivités territoriales du pouvoir de 
policespéciale permettant de réglementer les modalités de collecte des déchets, défini à l'article 
L.2224-16 du CGCT, n'inclut pas le pouvoir de police spéciale défini à l'article L.541-3 du code de  
l'environnement qui demeure en tout état de cause exercé par le maire de la commune. 
 

Les documents fournis en annexe 1 précisent l’organisation générale du service d’élimination 
des déchets : territoire, compétences, équipements ainsi que les coordonnées de toutes les 
collectivités intervenantes. 

Article  1.1 -  Objet et champ d’application du règlement 

Le présent règlement ne concerne que le territoire à compétence collecte du SMITOM-
LOMBRIC, comprenant des communes appartenant àla Communauté d’Agglomération Melun Val de 
Seine (CAMVS), et la , et des communes appartenant à la Communauté de communes Brie des 
Rivières et Châteaux 
 

Il a pour objet de : 
- garantir un service public de qualité, 
- assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge de la 

collecte et du traitement des déchets, 
- assurer la salubrité et l’hygiène du domaine public pour ce qui concerne le service public 

d’élimination des déchets ménagers et assimilés 
- informer les citoyens sur les différents services et équipements mis à leur disposition et 

réglementer l’usage de ces services. 
 
Les collectes en place sur le territoire concerné par le présent règlement sont détaillées en 
annexe 2. 
 

Les prescriptions du présent règlement sont applicables à toute personne, physique ou 
morale, occupant une propriété dans le périmètre de collecte du SMITOM-LOMBRIC en qualité de 
propriétaire, locataire, usufruitier ou mandataire, ainsi qu'à toute personne itinérante séjournant sur 
le territoire de compétence collecte du SMITOM-LOMBRIC. 
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Article 1.2 - Portée du présent règlement 

 
L’article L. 5211-9-2 du CGCT, modifié par l’article 63 de la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 

portant réforme des collectivités territoriales et l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012, dispose 
que « « lorsqu'un groupement de collectivités territoriales est compétent en matière de gestion des 
déchets ménagers, les maires des communes membres de celui-ci ou membres d'un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre membre du groupement de collectivités 
transfèrent au président de ce groupement les attributions lui permettant de réglementer cette 
activité » ; et ce, par dérogation à l'article L.2224-16 du même code. 

 
La circulaire préfectorale du 30 septembre 2011 précise que le pouvoir de police spéciale en 

matière de collecte des déchets ménagers pour le SMITOM-LOMBRIC consiste en l’élaboration d’un 
règlement de collecte applicable sur son territoire à compétence collecte. 

L’exécution de ce règlement est assurée sur le domaine public des communes concernées par 
les policiers municipaux et éventuellement les agents spécialement assermentés de ces communes, 
sous l’autorité respective de leurs maires. Pour ce faire, les maires doivent prendre un arrêté 
municipal pour l’application du présent règlement de collecte sur leur commune. 

 
En matière de police déchets, la possibilité de réglementer le brûlage des déchets sur le 

territoire de la commune ne relève pas du pouvoir de police spéciale précité mais du pouvoir de 
police générale du maire, défini à l'article L.2212-2 du CGCT. 

 

Article 1.3 - Définitions Générales 

A. Les déchets ménagers 
Les déchets ménagers, ou déchets des ménages, sont les déchets provenant de l’activité 

domestique des ménages. 
 

Ils se déclinent en différentes catégories :  
 

- Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 
- Les emballages 
- Les déchets verts 
- Les encombrants 
- Les Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques (DEEE ou D3E) 
- Le verre 
- Les Journaux-Magazines (JM) 
 
Les définitions de ces types de déchets ménagers sont précisées en annexe 3. 
 
Ce qui ne rentre pas dans les catégories ci-dessus ne doit pas être présenté à la collecte des 

déchets ménagers. 
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B. Les déchets assimilés aux ordures ménagères et les Déchets Industriels 
Banals (DIB) assimilés 

 
Les déchets assimilés aux ordures ménagères et les DIB assimilés sont les déchets non 

dangereux provenant des activités économiques de l'artisanat, des commerces, des bureaux et 
petites industries, des entreprises ou d'établissements publics, associations… pouvant utiliser les 
mêmes circuits d'élimination que les déchets des ménages (les critères étant la production et le type 
d’activité professionnelle).  

 
L'article 12 de la loi du 15 juillet 1975 prévoit la possibilité de leur prise en charge dans le cadre 

de la collecte des déchets ménagers à condition toutefois qu'ils n'entraînent, eu égard à leurs 
caractéristiques et aux quantités produites, ni sujétions techniques particulières, ni risques pour les 
personnes et l'environnement. 

Leur collecte dans le cadre du service public d’élimination des déchets ménagers doit être 
assortie de la mise en place d’une redevance spéciale destinée à en financer le coût. 

 

Chapitre 2 - Règles d’attribution et d’utilisation des contenants 
pour la collecte en porte-à-porte 

Article 2.1 - Règles d’attribution des récipients agrées pour la collecte des 
déchets ménagers 

Ordures Ménagères Résiduelles : 

Pour les usagers non desservis par un point de regroupement, un bac avec couvercle noir peut 
être mis à disposition de chaque foyer gratuitement par la collectivité (SMITOM-LOMBRIC ou 
commune selon les cas). Dans le cas contraire, les usagers présentent leurs ordures ménagères 
résiduelles dans des sacs fermés étanches. 

Les bacs d’une contenance de 140 à 770 litres sont fournis par le SMITOM-LOMBRIC selon une 
règle fonction de la fréquence de ramassage de la zone concernée, et du nombre de personnes 
composant le foyer ou de l’activité professionnelle (critères = production et nature d’activité). A titre 
indicatif, la grille de dotation est présentée en annexe 4. 

Sauf cas exceptionnel arrêté entre la commune et le SMITOM-LOMBRIC, seuls les OMR 
présentés dans les contenants fournis par la collectivité seront collectés. 

La livraison et la maintenance des bacs fournis par le SMITOM-LOMBRIC sont assurées 
gratuitement par celui-ci. 

 
Emballages : 

Pour les usagers non desservis par un point de regroupement, un bac à couvercle jaune (ou des 
sacs jaunes selon les cas) est mis à disposition de chaque foyer gratuitement par la collectivité 
(SMITOM-LOMBRIC ou commune selon les cas). 

Les bacs d’une contenance de 140 à 770 litres sont fournis par le SMITOM-LOMBRIC selon une 
règle fonction de la fréquence de ramassage de la zone concernée, et du nombre de personnes 
composant le foyer ou de l’activité professionnelle (critères = production et nature d’activité). A titre 
indicatif, la grille de dotation est présentée en annexe 4. 
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Sauf cas exceptionnel arrêté entre la commune et le SMITOM-LOMBRIC, seuls les emballages 
présentés dans les contenants fournis par la collectivité et respectant les consignes de tri du secteur 
concerné seront collectés. 

La livraison et la maintenance des bacs fournis par le SMITOM-LOMBRIC sont assurées 
gratuitement par celui-ci. 

 
Déchets verts : 

Pour les usagers en habitat individuel non desservis par un point de groupement ou par des 
bennes en apport volontaire, et selon la surface du jardin, un bac à couvercle marron peut être mis à 
disposition de chaque foyer gratuitement par la collectivité (SMITOM-LOMBRIC ou commune selon 
les cas), selon une règle de dotation fonction de fréquence de ramassage de la zone concernée et du 
nombre de personnes composant le foyer. A titre indicatif, la grille de dotation est présentée en 
annexe 4. 

Les logements collectifs, quant à eux, peuvent également être dotés de bacs, sous conditions et 
sur demande.  

Sauf cas exceptionnel arrêté entre la commune et le SMITOM-LOMBRIC, seuls les déchets 
présentés dans les contenants fournis par la collectivité seront collectés, ainsi que par bac un fagot 
lié avec de la ficelle ou un sac biodégradable en papier. 

La livraison et la maintenance des bacs fournis par le SMITOM-LOMBRIC sont assurées 
gratuitement par celui-ci. 

 
Article 2.2 - Présentation des déchets à la collecte 

 
La récupération de déchets parmi ceux déposés à la collecte (appelée « chiffonnage ») est 

interdite à toutes les phases de la collecte, notamment dans les contenants à ordures ménagères 
résiduelles. 

 
A. Calendriers de collecte 

 
Les jours de collecte de chaque adresse et pour chaque type de déchets sont consignés sur un 

document appelé calendrier de collecte et disponible auprès de chaque commune du territoire et 
auprès du SMITOM-LOMBRIC. 

 
 

B. Cas général : bacs de collecte 
 
Ordures ménagères résiduelles, emballages et déchets verts : 
Les récipients agrées pour la collecte sont déposés sur le domaine public devant les propriétés, 

la veille au soir du passage de la benne (sauf cas spécifiques), et rentrés dans la journée de la 
collecte. 

 
Le couvercle des bacs devra obligatoirement être fermé afin de permettre la bonne exécution 

des opérations de levage/vidage et pour des raisons de salubrité publique. 
Les bacs à quatre roues devront être présentés les deux freins appliqués pour assurer leur 

immobilisation. 
 
Les récipients qui se trouveraient sur la voie publique en dehors de la plage horaire précisée ci-

dessus pourront être repris par les agents du SMITOM-LOMBRIC (ou de la commune selon le cas) aux 
frais de l’usager, nonobstant toute éventuelle amende. 
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Encombrants :  
Les encombrants sont présentés en vrac sur le domaine public devant les propriétés, ou sur des 

aires prévues à cet effet, aux seuls jours de collecte (sauf dans le cas où la collecte est assurée sur 
propriété privée, notamment sur le territoire de la Communauté de Communes Melun Val de Seine – 
voir point 3.4.C). 

 
Dans les cas de présentation sur le domaine public, les encombrants sont déposés la veille au 

soir du passage de la benne. Les refus éventuels (déchets ne correspondant pas aux encombrants et 
laissés au sol) doivent être rentrés dans la journée de la collecte. 

 
Les encombrants déposés sur la voie publique aux emplacements et plages horaires précisés ci-

dessus ne doivent pas gêner la circulation des piétons et des voitures. 
 
Il pourra être fait procéder à l’évacuation des dépôts non conformes ou mal présentés, aux 

risques et aux frais du dépositaire, nonobstant toute éventuelle amende. 
 

 
C.  Cas spécifiques : sacs de collecte 

L’usage de sacs spécialisés fournis par le SMITOM-LOMBRIC et faisant office de contenants de 
collecte est autorisé pour certains habitants de certains secteurs de collecte ne disposant pas de 
place suffisante pour le stockage des conteneurs correspondants. 

Cette présentation n’est autorisée qu’avec l’accord préalable du SMITOM-LOMBRIC. 
 
 

D. Cas spécifiques : collecte en benne pour les déchets verts 
 
Les communes du territoire du SMITOM appartenant à la Communauté de Communes Brie des 

Rivières et Châteaux  disposent de bennes mises à dispositions afin de recueillir les déchets verts des 
habitants (gazon, feuilles, fleurs coupées et plantes sans terre, et petits branchages et tailles de haie 
d’une taille inférieure à 1 mètre de long et 5cm de diamètre). 

 
Ces bennes sont destinées uniquement à l’usage des particuliers. Tout professionnel souhaitant 

se débarrasser de ses déchets verts est invité à se rendre en déchetterie. 
 

Article 2.3 - Vérification du contenu des récipients et dispositions en cas 
de non-conformité 

 
Tous les emballages ne sont pas acceptés dans la filière de tri. Les consignes de tri varient selon 

les communes et sont à récupérer auprès d’elles ou auprès du SMITOM-LOMBRIC. 
 
Les agents de collecte sont habilités à vérifier le contenu des récipients dédiés à la collecte, en 

particulier ceux des déchets recyclables. 
 
Les conteneurs dont le contenu n'est pas conforme aux prescriptions de l’annexe 3 ne seront 

pas collectés. 
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En cas de non-respect des consignes de tri des emballages du secteur concerné, le bac pourra 
être refusé et scotché avec un autocollant au nom du SMITOM-LOMBRIC. Il doit dans ce cas être 
retrié par l’habitant pour une présentation à la collecte suivante des emballages, ou présenté à la 
collecte des ordures ménagères résiduelles muni de son scotch de refus. 
 

Il pourra être procédé à l’évacuation des déchets non conformes aux dispositions du présent 
règlement, aux risques et aux frais du dépositaire, nonobstant toute éventuelle amende. 

Article 2.4 - Du bon usage des bacs 

 
A. Propriété et gardiennage 

 
Les utilisateurs sont responsables civilement des conteneurs qui leur sont remis, mais ceux-ci 

restent propriété intégrante de la collectivité qui les a fournis (SMITOM-LOMBRIC ou commune 
selon les cas).  

 
B. Entretien 

 
Les usagers individuels sont tenus de nettoyer et désinfecter les conteneurs régulièrement et de 

signaler au SMITOM-LOMBRIC toute anomalie sur ceux que ce dernier a fournis. 
 
Les responsables d’immeubles doivent prévoir le lavage et la désinfection des conteneurs une 

fois par semaine. 
 
Le SMITOM-LOMBRIC pourra procéder au remplacement des conteneurs insalubres aux frais des 

usagers qui n'assumeront pas leurs responsabilités quant au nettoiement des conteneurs mis à leur 
disposition par celui-ci. 

 
C. Usage 

Il est formellement interdit d’utiliser les bacs fournis par le SMITOM-LOMBRIC ou la commune à 
d’autres fins que la collecte des déchets correspondants. Il est interdit notamment d’y introduire des 
liquides quelconques, des cendres chaudes ou tout produit pouvant corroder, brûler ou 
endommager le bac. 

 
Les bacs présentés à la collecte devront respecter la charge acceptable indiquée à l’annexe 5. 

Les bacs chargés au-delà des poids en vigueur ne seront pas ramassés afin de garantir la sécurité du 
personnel de collecte et des usagers du domaine public. 

Le broyage ou le tassage abusif des déchets ne sont pas autorisés. 

Article 2.5 - Modalités de changement des bacs 

A. Réparation ou échange des bacs vétustes 
En cas de bac vétuste dont la détérioration est due à un usage normal, si celui-ci avait été fourni 

par le SMITOM-LOMBRIC ce dernier procède gratuitement à sa réparation ou à son échange sur 
simple appel à son numéro vert (0800 814 910). 
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On comprend par usage « anormal » l’utilisation des bacs contraire aux mentions de l’article 2.4 
du présent règlement.  

 
B. Echange, réparation, vol, incendie 

En cas de vol ou de vandalisme, si le conteneur avait été fourni par le SMITOM-LOMBRIC ce 
dernier le remplacera gratuitement sur présentation du procès-verbal de déclaration de vol ou de 
vandalisme, ou de la main courante, délivré à l’usager par le commissariat de police. 

 
C. Changement d’utilisateur 

Lors d’un changement de propriétaire ou de locataire d’une habitation individuelle ou d’un local 
professionnel, ainsi qu’en cas de changement de syndic ou de gestionnaire d’un immeuble, les 
intéressés sont tenus d’en faire la déclaration par écrit auprès du SMITOM-LOMBRIC ou de la 
commune concernée. 

 La collectivité se chargera de vérifier l’adéquation entre la production hebdomadaire de 
déchets ménagers des nouveaux usagers et la dotation. 

 
Chapitre 3 - Organisation de la collecte 

 
Les collecteurs doivent mettre en œuvre les moyens nécessaires pour collecter toutes les voies 

sous réserve que celles-ci répondent aux critères de sécurité et de faisabilité décrits ci-dessous. 

Article 3.1 - Sécurité et facilitation de la collecte 

A. Prévention des risques liés à la collecte 
Les collecteurs sont tenus de limiter les marches arrière aux manœuvres de positionnement, et 

de respecter les prescriptions de la recommandation R437 de la Caisse nationale de l'assurance 
maladie des travailleurs salariés. 

 
La « collecte en porte à porte” est définie comme toute collecte à partir d’un emplacement situé 

au plus proche des limites séparatives de propriétés dans la limite des contraintes techniques et de 
sécurité du service. Les règles de sécurité étant définies par la recommandation R437. 

 
Les marches arrière sont par conséquent à proscrire, sauf en cas de manœuvre de 

repositionnement. Les véhicules de collecte ne circuleront que sur des voies permettant la mise en 
sécurité du personnel et des biens.  

 
Le PTAC des véhicules de collecte allant jusqu’à 26 tonnes, le SMITOM-LOMBRIC ne peut par 

conséquent se permettre de circuler sur des routes non carrossables ou non bitumées. 
 
Si des évènements devaient entrainer une gêne importante de la collecte et mettre en danger 

les agents ou les biens (altération importante du revêtement de la voirie, défaut d’élagage 
occasionnant une dégradation du matériel, modification de l’urbanisation, stationnement gênant…), 
le SMITOM informerait la mairie concernée des difficultés rencontrées. L’objectif étant de trouver 
une solution pérenne. A défaut d’intervention, le SMITOM-LOMBRIC pourrait être amené à 
suspendre le service de collecte en porte à porte dans la voirie concernée et demander la création de 
point de regroupement dans la première voie accessible 



Version applicable au 1er septembre 2018       Règlement de collecte du SMITOM-LOMBRIC Page 13 sur 25 
 

Les bacs fournis par le SMITOM-LOMBRIC limitent les risques de piqûres ou de blessures 
diverses des équipiers de collecte. Tout objet coupant, piquant ou tranchant (ampoule brisée, 
couteau…) doit préalablement être enveloppé par l’usager avant d’être mis dans le contenant de 
collecte de manière à éviter tout accident dont l’usager identifié assumera la responsabilité.  
La responsabilité civile du déposant pourrait se voir engagée concernant tout accident qui pourrait 
subvenir non seulement du contenu des bacs, mais aussi d'un mauvais entreposage des récipients de 
collecte sur les trottoirs ou emplacements prévus. Les usagers ont donc une responsabilité envers les 
déchets qu'ils déposent. Ainsi leur responsabilité peut être engagée, en application de l'alinéa 1 de 
l'article 1384 du Code civil, si leurs déchets viennent à causer des dommages à un tiers. 
Le SMITOM-LOMBRIC (ou la commune selon les cas) est propriétaire, mais l'usager a la "garde 
juridique" du conteneur dont il a été doté. 
 

Tout conducteur d’un véhicule circulant à proximité d’un engin de collecte doit porter une 
attention particulière à la sécurité des équipiers de collecte sur l’engin ou circulant à ses abords. 

B. Facilitation de la circulation des véhicules de collecte 

Stationnement 
Le stationnement des véhicules devra respecter les arrêtés municipaux et la signalétique de 

manière à ne pas gêner le passage du véhicule de collecte. 
 
En cas de stationnement gênant pour le service de collecte, ou de stationnement non autorisé 

d’un véhicule sur la voie publique, les collecteurs remonteront l’information au SMITOM-LOMBRIC 
ou feront appel aux autorités en charge de l’application du Code de la route. Ces dernières prendront 
toutes les mesures nécessaires pour permettre le passage du véhicule de collecte, y compris 
l’enlèvement en fourrière si nécessaire. 
En cas de stationnement gênant ou non autorisé sur la voie publique, ce sont spécifiquement les 
services de police ou de gendarmerie qui prendront toutes les mesures nécessaires pour permettre 
le passage du véhicule de collecte. 

Dimensions des voies publiques de desserte des collectes 
 
Se référer à l’annexe 6 : Prescriptions relatives aux voiries pour intégration dans les PLU. 
 
 
 

 Caractéristiques des voies en impasse 
 
Dans le cas des voies sans issue/impasses, plusieurs cas de figure peuvent être envisagés afin de 

permettre le passage d’un véhicule de collecte en toute sécurité : 
 Une aire de retournement doit être aménagée à l’extrémité de la voie (ou à un autre 

niveau de celle-ci).  
 
Les dimensions de ces aires doivent être compatibles avec les dimensions des véhicules 
de collecte.  

 
 Si le véhicule de collecte n’est pas en mesure d’effectuer une manœuvre de demi-tour 

(absence d’aire de retournement, problème de dimensionnement, de mauvais 
stationnement…), la collecte s’effectuera à l’extrémité de cette voie. 
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Les usagers devront alors avancer leurs bacs pour les jours de collecte jusqu’à la 
première voie publique desservie par le service de collectivité. Un aménagement de 
type « point de regroupement de bacs individuels » sera mis en place. 
 

Chaque cas de figure étant particulier, les solutions à apporter seront étudiées au cas par cas entre 
les différentes parties intéressées. 

 
Se référer à l’annexe 6 : Prescriptions relatives aux voiries pour intégration dans les PLU. 

 
Elagage sur les voies publiques de desserte des collectes 

 
Les arbres et les haies doivent être correctement élagués de manière à permettre le passage du 

véhicule de collecte sur les voies publiques, soit : 
- une hauteur supérieure ou égale à 4,20 m, 
- non-dépassement de l’alignement du domaine (limite de propriété). 
 
A défaut le maire pourra faire procéder à l'élagage des arbres entravant la circulation de la 

benne aux frais du riverain, nonobstant toute éventuelle amende. 
 

C. Caractéristiques des points de stockage des bacs 

  
Les prescriptions définissant les aménagements des points de stockage des bacs sont précisées 

dans les annexes 7 et 8. 
 

Ces prescriptions doivent être mises en œuvre dans le cadre de toute nouvelle construction 
ou d’évolution de construction.  

 

D. Travaux sur la voirie 
 
En cas de travaux, de rue barrée, de voirie impraticable rendant l’accès aux bacs impossible ou 

dangereux pour les véhicules et le personnel de collecte, des accès devront être définis 
préalablement au commencement des travaux en concertation avec le SMITOM-LOMBRIC et les 
prestataires de collecte. Si nécessaire, des points de regroupement seront organisés en bout de rue 
suite à concertation entre la commune, le SMITOM-LOMBRIC et les collecteurs (et le gestionnaire du 
site si l’on se trouve sur domaine privé). 

 
 Préalablement au démarrage des travaux, la mairie transmet son arrêté, le plus tôt possible, au 

SMITOM-LOMBRIC. 
 
La commune effectuant les travaux informe les usagers des modalités de la continuité du service 

de collecte en partenariat avec le SMITOM-LOMBRIC : le SMITOM-LOMBRIC établit un document de 
communication ; la commune distribue ce document. 

 

E. Chute de neige/gel 
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En cas de chute de neige ou de gel, les accès aux points de collecte seront dégagés par les 
communes (sur domaine public) ou les résidents (sur propriété privée et sur les trottoirs devant 
celles-ci) pour que la collecte soit rendue possible. 

Sans dégagement des voies, les collecteurs sont dégagés de leur obligation de collecte. 

Article 3.2 - Collecte en porte à porte 

A.  Champ de la collecte en porte à porte 
 
Cette collecte concerne les déchets ménagers et s’organise différemment selon la nature de 

l’habitat et la nature des déchets collectés. 
Les voies carrossables permettant aux véhicules de collecte de circuler librement bénéficient 

d’une collecte en porte à porte.  A contrario les voies étroites ou les impasses non aménagées ne 
pouvant bénéficier d’une collecte en porte à porte utilisent des points de regroupement 
préalablement définis entre la commune, le SMITOM-LOMBRIC, les prestataires de collecte et le 
gestionnaire du site. 

Certains logements collectifs bénéficient de points de regroupement constitués de bacs ou de 
bornes enterrés ou semi-enterrées pour les OMR et les emballages. (cf. prescriptions en annexe 9). 

Certains secteurs peuvent bénéficier, en substitution d’une collecte sur domaine public, d’une 
collecte des encombrants à domicile, sur appel. 

B. Fréquence de collecte 
 
Chaque collecte en porte à porte est différenciée suivant :  
-le type de déchets (OMR, emballages, déchets verts, encombrants) 
-le secteur concerné de chaque commune 
 
Chacune s’organise selon une fréquence propre à chaque type de déchets et à chaque secteur 

suivant des plages horaires de collecte. Elle comporte également des particularités en fonction du 
type d’habitat (pavillonnaire ou collectif). 

 
Les usagers peuvent obtenir des informations sur les jours de collecte auprès de leur 

commune ou du SMITOM-LOMBRIC au N° Vert : 0 800 814 910 (appel gratuit depuis un poste fixe) 
ainsi que sur son site internet http://www.lombric.com. 

 
Les différentes collectes sont assurées les jours fériés sauf le 1er janvier, le 1er mai et le 25 

décembre. Pour ces jours, un calendrier est établi chaque année pour les rattrapages. 

Article 3.3 – Collecte en points d’apport volontaire 

A. Champ de la collecte en points d’apport volontaire 
Le SMITOM-LOMBRIC met à disposition des usagers un réseau de points accessible à l'ensemble 

de la population pour les journaux-magazines et le verre. 
Localement, sur ce même réseau de points d’apports volontaires à disposition du public, 

d’autres contenants de déchets, tels quels les textiles, peuvent être présents. La collecte et 
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l’entretien de ces derniers sont assurés par un prestataire qui a conventionné spécifiquement avec 
chacune des communes concernées, ou avec le SMITOM-LOMBRIC. 

B. Modalités de la collecte en points d’apport volontaire 
Les déchets doivent être déposés dans les conteneurs qui leur sont destinés selon les consignes 

de tri indiquées sur lesdits conteneurs. 
 
Les adresses d’implantation de ces points d’apport volontaire peuvent être communiquées par 

le SMITOM-LOMBRIC. 
 
Le maire pourra faire procéder à l’évacuation des déchets déposés en dehors des points 

d’apport volontaire, aux risques et aux frais du dépositaire, nonobstant toute éventuelle amende. 

C. Propreté des points d’apport volontaire 
Les usagers doivent respecter les consignes de tri indiquées sur l’équipement. 
Aucun déchet ne doit être déposé au pied des conteneurs. Le cas échéant, leur enlèvement 

relève de la mission de propreté de la voirie de la commune d’implantation du conteneur. En 
revanche l’enlèvement des déchets tombés au sol lors du vidage par les collecteurs est de leur 
responsabilité.  

Le SMITOM-LOMBRIC fait procéder au nettoyage des conteneurs appartenant à la collectivité, et 
à leur réparation lorsque nécessaire. 

Article 3.4 - Collectes spécifiques éventuelles 

A. Déchets des gens du voyage 
Lorsque des petits camps de gens du voyage (moins de 20 familles) s’installent sur son territoire 

à compétence collecte, le SMITOM-LOMBRIC dès qu’il en est averti met en place des bacs (OMR 
uniquement) sur ces camps. Ces bacs seront collectés dans le cadre des tournées habituelles. 
Ce sont généralement les communes qui préviennent le SMITOM-LOMBRIC de l’installation des 
camps. 

 
Lorsque des grands camps (plus de 20 familles) s’installent sur le territoire à compétence 

collecte du SMITOM-LOMBRIC, l’association Le Rocheton, dont le siège social est situé sur la 
commune de La Rochette, met en place une ou plusieurs benne(s) de 15 ou 30 m3 selon les besoins 
du camp, ceci dans le cadre d’une convention établie entre le SMITOM-LOMBRIC et Le Rocheton. 

B. Déchets des collectivités 
Les communes peuvent bénéficier de la collecte en porte à porte de leurs déchets d’activité sous 

réserve que les déchets présentés soient assimilés aux ordures ménagères et conformes aux règles 
de collecte. 

L’accès aux déchèteries est autorisé sous réserve de signature par la commune d’une 
convention d’apports avec le SMITOM-LOMBRIC. 
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C. Collecte des encombrants par le service « Allo-Encombrants » 
« Allo Encombrants » est un service de collecte des encombrants sur rendez-vous  en appelant le 
numéro vert 0 800 501 088. Ce service de collecte sur rendez-vous est effectif sur toutes les 
communes de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine (hors Lissy et Limoges-Fourches). 
 
Ce service gratuit de collecte sur rendez-vous, implique que l’utilisateur garde ses encombrants sur 
propriété privée et que le prestataire collecte pénètre sur cette dernière.  Ainsi, le préalable à toute 
utilisation du service est de renvoyer signé le contrat d’utilisation au SMITOM-LOMBRIC. Ce contrat 
est téléchargeable sur le site du SMIYOM-LOMBRIC  http://www.lombric.com/trier-
collecter/dechets-des-menages/encombrants/allo-encombrants  

 
 
 

Chapitre 4 - Cas particulier des collectes en déchèterie 
 
Se référer au règlement intérieur des déchèteries, en annexe 10. 
 

  



Version applicable au 1er septembre 2018       Règlement de collecte du SMITOM-LOMBRIC Page 18 sur 25 
 

Chapitre 5 - Dispositions pour les déchets non pris en charge par 
le service public ou pris en charge en parallèle du service public 

Article 5.1 – Déchets issus de producteurs non ménagers 

A. Disposition légales 
Les déchets provenant des activités économiques de l'artisanat, des commerces, des bureaux et 
petites industries, des entreprises ou d'établissements publics, associations… sont soumis à plusieurs 
obligations, dont le producteur ou le détenteur devra tenir compte afin d’être en conformité avec la 
législation en vigueur.  
 

 La valorisation des biodéchets : production supérieure à 10 tonnes par an 
Les biodéchets sont : « tout déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout 
déchet non dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des ménages, des 
restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout déchet 
comparable provenant des établissements de production ou de transformation de denrées 
alimentaires ». 

 
Tout producteur ou détenteur de quantités importantes composés majoritairement de ce 
type de déchets est tenu de mettre en place un tri à la source et une valorisation biologique 
ou, lorsqu'elle n'est pas effectuée par un tiers, une collecte sélective de ce déchet pour en 
permettre la valorisation de la matière de manière à limiter les émissions de gaz à effet de 
serre et à favoriser le retour au sol. Depuis le 1er janvier 2016, les professionnels produisant 
ou détenant 10 tonnes ou plus de biodéchets par an sont concernés par cette 
réglementation.  

 
Si le producteur ou le détenteur produit ou détient des biodéchets sur plusieurs sites ou dans 
plusieurs établissements, le seuil s’apprécie en fonction des quantités produites ou détenues 
sur chaque site ou chaque établissement. 
Articles R543-225 à 227 du code de l’environnement 

 
 Tri des emballages : production supérieure à 1100 litres par semaine 

Toute entreprise se doit de faire valoriser ses déchets d’emballages sauf si elle en produit 
moins de 1100 litres par semaine et qu’elle est collectée par une collectivité 
Articles R.543-67 et R.543-68 du code de l’environnement 

 
 Tri des emballages : papier, métal, plastique, verre et bois  

Le tri des flux de papier, métal, plastique, verre et bois est obligatoire pour les entités 
qui n'ont pas recours au service assuré par les collectivités territoriales ou qui ont recours au 
service assuré par les collectivités territoriales et qui produisent ou prennent possession de 
plus de 1100 litres de déchets par semaine. Cette obligation peut être mise en place en 
instaurant un tri à la source matière par matière, ou en plaçant ces 5 types de matières dans 
une même benne, pour tri ultérieur dans un centre automatisé.  
Décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d'adaptation et de 
simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets  

 
 Tri du papier dans les administrations de plus de 20 personnes 
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Le tri des papiers de bureau est obligatoire dans toutes les administrations de l’Etat 
regroupant plus de 20 personnes. Cette obligation de tri s’applique également à tous les 
producteurs et détenteurs de déchets de papiers de bureau (publics ou privés) regroupant 
plus de 50 personnes. Cette limite passera à 20 personnes au 1er janvier 2018. 
Décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d'adaptation et de 
simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets  

 

B. Redevance Spéciale 
 
La redevance spéciale est une facturation visant les entreprises, artisans, administrations et 
établissements publics souhaitant utiliser le service public de collecte des déchets et qui présentent 
plus de 770 litres de déchets par semaine (tous flux confondus).  
La mise en place d’une collecte pour un professionnel ou une administration ayant une dotation 
hebdomadaire supérieure à 770 litres de déchets est formalisée par la signature d’une convention de 
redevance spéciale avec le SMITOM-LOMBRIC. 
 
Modalités d’application de la redevance spéciale sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine (à l’exception des communes de Lissy et Limoges Fourches) : 
 
Cas des entreprises ayant une dotation hebdomadaire inférieure de 770 litres par semaine de 
déchets assimilés aux déchets ménagers 

 Ces entreprises doivent s’acquitter de la TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, 
apparaissant sur la taxe foncière), tout comme les particuliers. Leurs déchets sont pris en 
charge dans le cadre du service public. Le SMITOM-LOMBRIC leur fournit des conteneurs en 
fonction des besoins estimés. 

 
Cas des entreprises ayant une dotation hebdomadaire de 770 litres par semaine de déchets 
assimilées aux déchets ménagers 
Ces entreprises ont deux choix quant à la collecte et l’élimination de leurs déchets assimilés : 

 Solliciter le SMITOM-LOMBRIC afin de signer une convention payante de « redevance 
spéciale », pour la mise en place de bac, de la collecte et de traitement des déchets. Le 
SMITOM-LOMBRIC collectera aux mêmes fréquences et horaires que les tournées de collecte 
pour les ménages. Les coûts unitaires au litre des ordures ménagères et des emballages sont 
révisés chaque année par le SMITOM-LOMBRIC.  

 Solliciter un prestataire de collecte privé pour la collecte et le traitement de leurs déchets. 
Dès lors, le SMITOM-LOMBRIC ne fournira pas de bacs. 

 
Le règlement de redevance spéciale en vigueur sur les communes la communauté d’Agglomération 
Melun val de Seine est téléchargeable sur le site du SMITOM-LOMBRIC : 
http://www.lombric.com/espace-pro/redevance-entreprises  

Article 5.2 – Déchets non pris en charge par le service public 

- Les Déchets de Soins A Risque Infectieux (DASRI) : 
A compter du 1er novembre 2011, les officines de pharmacies, les pharmacies à usage intérieur 

et les laboratoires de biologie médicale sont tenus de collecter gratuitement les DASRI perforants 
produits par les patients en auto traitement. 

Le dispositif repose, en amont, sur la mise à disposition, à titre gratuit, de collecteurs afin que 
les patients puissent se défaire en toute sécurité de leurs déchets. 
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- Les médicaments non utilisés : 
Les officines de pharmacie se doivent de reprendre les Médicaments Non Utilisés (MNU). 
 

- Les cadavres d’animaux : 
Les propriétaires ou détenteurs de tous cadavres d'animaux dont le poids excède 40 kg doivent 

confier ces derniers à un établissement agréé en vue de leur élimination par incinération. 
(La liste des établissements d’Ile de France est jointe en annexe 11.) 
 

- Les véhicules hors d’usage : 
Les véhicules hors d’usage à moteur doivent être remis à des démolisseurs ou broyeurs agréés 

par les préfets. 

Article 5.3 – Autres déchets pouvant être pris en charge par le service 
public 

Au-delà des déchets ménagers précisés à l’article 1.3, il existe des déchets produits par les 
ménages pouvant être pris en charge par le service public : 

 
- Déchets d’équipements électriques et électroniques 
Les déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) peuvent être repris gratuitement 

par le distributeur à l’occasion de l’achat d’un équipement identique dans le cadre de la reprise du 
« un pour un », soit lors de la livraison à domicile, soit par dépôt en magasin. Les distributeurs ont 
l’obligation de proposer à leurs clients une solution de reprise gratuite de l’ancien équipement. 
Exceptionnellement, les ménages peuvent également les apporter en déchèterie. 

 
- Textiles  
Les textiles peuvent être collectés et triés en vue de leur valorisation par des sociétés privées ou 

des entreprises de l’économie sociale et solidaire. Des conteneurs sont à ce titre implantés sur le 
domaine public avec l’accord de la collectivité, ou sur domaine privé avec l’accord du propriétaire. 

 
- Pneumatiques usagés 
Les pneumatiques usagés provenant de véhicules légers de particuliers peuvent être repris par 

des repreneurs agréés. Ils peuvent notamment être repris par le distributeur à l’occasion de l’achat 
d’un équipement identique dans le cadre de la reprise du « un pour un ». 

Ils peuvent être acceptés à l’unité dans les déchèteries, sous réserve qu’ils soient séparés de leur 
jante. Toutefois ni les pneus de poids lourds, ni les pneus d’engins spéciaux ne sont acceptés dans les 
déchèteries du SMITOM-LOMBRIC. 
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Chapitre 6  - Sanctions 
 

Les infractions au présent règlement pourront donner lieu à l’établissement d’amendes et/ou 
des poursuites devant les tribunaux compétents. 

 
- Sanctions aux contrevenants du règlement : 

Les infractions aux dispositions du présent règlement de collecte pouvant entraîner un risque pour la 
sécurité, la propreté ou l'hygiène publique, sont constatées par procès-verbaux et sont poursuivies 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Les contrevenants sont notamment passibles des amendes prévues par le Code Pénal pour les 
contraventions de première, seconde, troisième ou cinquième classe. 
 

- Nature de l'infraction, Article référent, Type et montant contravention 
 

Nature de l’infraction Article de référence Type et montant de 
contravention 

Dépôt sauvage sur voie 
publique ou privée 

R. 632.1 du Code pénal 
 

2ème classe : 150 euros 

Dépôt sauvage sur voie 
publique ou privée à l'aide d'un 

véhicule 

R. 635.8 du Code pénal 5ème classe: 1500 euros 
récidive: 3000 euros 

 
Non-respect des horaires de 

dépôt 
R. 610.5 du Code pénal 1ère  classe : 38 euros 

 
Nuisances sonores liées au non-
respect des horaires de dépôt 

R. 623-2 du Code pénal 3ème classe: 450 euros 
 

Détérioration des conteneurs 
d'apport volontaire 

R. 635-1 du code pénal 5ème  classe: 1500 euros 

 
Dans le cas de dépôts sauvages de déchets, en vertu de l'article L.541-3 du Code de l'Environnement, 
la commune concernée pourra, après mise en demeure restée sans effet, procéder à l'exécution des 
travaux d'office aux fins d'effectuer l'enlèvement des déchets. 
 
Tout usager ne respectant pas les prescriptions du présent arrêté engage sa responsabilité et pourra 
être poursuivi devant les juridictions compétentes, notamment pour réparation des dommages 
causés. 
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Relèvent notamment du code pénal les infractions suivantes : 
 

 Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 2ème classe le fait de déposer, 
d’abandonner ou de jeter, en un lieu public ou privé, à l’exception des emplacements désignés à cet 
effet par l’autorité administrative compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux ; liquides 
insalubres ou tout autre objet, de quelque nature qu’il soit, si ce dépôt n’est pas effectué par la 
personne ayant la jouissance du lieu ou son autorisation (art R632-1 du CP). 

Est puni de la même peine le fait de déposer ou d’abandonner sur la voie publique des ordures, 
déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit en vue de leur enlèvement par le 
service de collecte des déchets ménagers, sans respecter les conditions fixées par le SMITOM-
LOMBRIC, notamment en matière de jours et d’horaires de collecte ou de tri des déchets. 

 
 Est puni de l’amende prévue pour la contravention de 4ème classe le fait d’embarrasser la voie 

publique en y déposant ou en y laissant sans nécessité des matériaux ou objets quelconques qui 
entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de passage (art R644-2 du CP). 

 
 Est puni de l’amende de 5ème classe le fait de déposer, de jeter ou d’abandonner en un lieu 

public ou privé, à l’exception des emplacements désignés à cet effet par l’autorité administrative 
compétente, soit une épave de véhicule, soit des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet, de 
quelque nature qu’il soit, lorsque ceux-ci ont été transportés avec l’aide d’un véhicule, si ce dépôt 
n’est pas effectué par la personne ayant la jouissance du lieu ou son autorisation (art R635-8 du CP). 
 

Conformément à l’article 3 de la loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et la 
récupération des matériaux, si des désordres dus à la négligence, à l’imprudence ou à la malveillance 
d’un tiers ou d’un usager se produisent sur les ouvrages publics, les déchèteries, les bacs de collecte 
mis à disposition des habitants ou les conteneurs de collecte sélective, les dépenses de tous ordres 
occasionnées de ce fait au service sont à la charge des personnes à l’origine des dégâts. 

Les sommes réclamées aux contrevenants comprennent : 
- Les opérations de recherche du responsable, 
- Les frais nécessités par la remise en état des ouvrages, 
- Les frais d’évacuation des produits incriminés. 

 
Elles seront déterminées en fonction du temps passé par le personnel engagé, du matériel 

déplacé et des frais d’évacuation. 

Article 6.1 – Non-respect des modalités de collecte 

En vertu de l’article R 610-5 du code pénal, la violation des interdictions ou le manquement 
aux obligations édictées par le présent règlement pourront être punis de l’amende prévue pour les 
contraventions de la 1ère classe (38 euros – art.131-13 du Code Pénal) 

En cas de non-respect des modalités de collecte, il pourra être procédé d’office, 
conformément à l’article L 541-3 du Code de l’environnement, aux frais du contrevenant, à 
l’enlèvement des déchets concernés. 

Article 6.2 – Dépôts non conformes au règlement 

Le fait d’abandonner, de jeter ou de déverser des déchets, en lieu public ou privé, à l’exception 
des emplacements et contenants désignés à cet effet par le SMITOM-LOMBRIC dans le présent 
règlement, constitue une infraction de 2ème classe, passible à ce titre d’une amende de 150 euros. 
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La même infraction commise à l’aide d’un véhicule constitue une contravention de 5ème classe, 
passible d’une amende de 1 500 euros, pouvant être porté à 3 000 euros en cas de récidive. 
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Chapitre 7 - Conditions d’exécution 

Article 7.1 – Application 

Le présent règlement est adopté par délibération du comité syndical du SMITOM-LOMBRIC et 
applicable à compter de la sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le 
département. 

Article 7.2 – Gestion informatique des données 

 Mention CNIL (données nominatives recueillies lors de la remise des conteneurs, ou de leur 
maintenance) 

Article 7.3 - Modifications 

Les modifications du présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées 
selon la même procédure que celle suivie pour le présent règlement. 

Article 7.4 - Exécution 

Monsieur le président du SMITOM-LOMBRIC est chargé de l’élaboration du présent règlement, 
Monsieur le maire de la commune concernée, sur le territoire de laquelle le SMITOM-LOMBRIC a la 
compétence collecte, est chargé de son application. 
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Annexes 

 
Annexe 1 : Carte et structures de collecte 
Annexe 2 : Collectes en place sur le territoire 
Annexe 3 : Définitions 
Annexe 4 : Grilles de dotations des bacs 
Annexe 5 : Dimensions et emprises au sol des bacs 
Annexe 6 : Prescriptions relatives aux voiries pour intégration dans les PLU et raquette de 

retournement 
Annexe 7 : Prescriptions pour les locaux de stockage des encombrants 
Annexe 8 : Prescriptions pour les locaux de stockage des bacs OMR, emballages et déchets verts 
Annexe 9 : Prescriptions pour les conteneurs enterrés ou semi-enterrés 
Annexe 10 : Règlement intérieur des déchèteries 
Annexe 11 : Centres d'équarrissage ou d'incinération 
 
 



06.9
PLAN DES INFORMATIONS ET DES OBLIGATIONS DIVERSES






